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 Monsieur le président, 

Jai l'honneur de vous présenter le compte général de l' ad-

ministration de la justice en matière civile et commerciale pen-
Mut l'année 1849. 

Ce compte témoigne, de même que celui de la justice crimi-
tiejle cjue j'ai eu l'honneur de mettre sous vos yeux, il y a quel-

p jours, que, sur tous les points du territoire de la Képu-

"61*1 l'action de la justice a repris son cours régulier. 
Le

 nombre des procès civils qui avait éprouvé, en 1848, 

•"f auninution notable, est remonté, eh 1849, à peu près à ce 
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JJWs commerciales a singulièrement diminué: ce qui peut 

attribué en partie aux nouvelles règles qui régissent la 
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sur 1,000, en 1849. En 1848, il était de 710, et de 562enl847. 

Il varie suivant les matières dans lesquelles les arrêts inter-
viennent. 

La chambre civile restait saisie de 1S1 pourvois, le 31 dé-

cembre 1849. C'est 67 de plus qu'à l'âpoque correspondante de 

l'année 1848. L'augmentation de son arriéré tient à ce qu'elle 

a reçu un plus grand nombre de pourvois en 1849; car, en 

réalité, elle a rendu plus d'arrêts cette année que la précé-
dente. 

Arrêts de la Cour de cassation considérés dans leur rapport 

avec les décisions des Cours et des Tribunaux. — Les 290 

pourvois introduits en 1849, devant la chambre des requêtes, 

contre des arrêts des Cours d'appel du continent, sont au total 

des arrêts prononcés par ces Cours, durant l'année, dans le 

rapport de 38 sur 1,000. Ce rapport était de 34 sur 1,000 en 

1848, de 44 sur 1,000 en 1047, enfin de 59 sur 1,000 en 1846. 

Il a donc sensiblement diminué durant les deux dernières an-

nées. Il est d'ailleurs bien loin d'être le même pour toutes les 

Cours. Ainsi, tandis que l'on ne trouve en 1849 qu'un nombre 

moyen de 7 pourvois sur 1,000 arrêts de la Cour d'appel de 

Nancy, de 16 sur 1,000 arrêts de la Cour d'Agen, de 22 sur 

i,000 arrêts de la Cour de Metz, de 24 à 30 sur 1 ,000 arrêts 

des Cours d'Amiens, de Grenoble, de Montpellier, de Bastia, 

de Bourges, de Biom et de Douai, il y en a eu 71 et 73 sur 

1,000 arrêts des Cours d'Angers et d'Orléans, 61 sur 1,000 ar-

rêts de la Cour de Houen, 51 et 50 sur i jJDÛ arrêta <i.v. Oui-.-: 
de J-'oitier» et

;
d«'Çaen:~La proportion varie du reste fréquem-

ment, d'une année a l'autre, pour chaque Cour. 

Le nombre des pourvois définitivement jugés, en matière 
civile et commerciale, pendant l'année 1849, est de 614, sa-

voir : 1° 401 pourvois rejetés par la chambre des requètes, et 

69 par la chambre civile; 2° 144 pourvois accueillis par l'an-

nulation des décisions déférées à la Cour de cassation. Ces 

derniers forment un peu moins du quart (235 sur 1,000) du 

nombre total des pourvois définitivement jugés en 1849. La 

proportion était de 253 sur 1 ,000 en 1848, et de 214 sur 1 000 
en 1847. 

Cours d'appel. Les travaux des Cours d'appel, pendant 

l'année 1849, ont été à peu près les mêmes qu'en 1848. Le 

nombre des procès portés devant elles s'est légèrement accru, 

mais en restant toutefois fort intérieur aux totaux des années 
antérieures à la révolution de Février. 

Les Cours d'appel ont été saisies ensemble de 9,142 affaires 

nouvelles : 964 de plus qu'en 1848, et 1,860 de moins qu'en 
18-47.

 H 

En ajoutant aux 9,142 affaires nouvelles de 1849 les 5,7S8 

causes anciennes, qui restaient à juger de l'année précédente, 

qui ont été réinscrites au rôle après en avoir été rayées au-
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£ elle avait rendu 201 arrêts, et 226 eu 

téneurement comme terminées, on obtient un total de 14,930. 

Ces 14,930 causes se divisent ainsi : d'une part, 14,253 ap-

pels de jugemens des Tribunaux civils et de commerce, dont 

8,541 (0,60) en matière ordinaire, et 5,712 (0,40) eu matière 

sommaire ; d'autre pari, 308 appels de sentences arbitrales et 

369 contestations relatives à l'exécution des arrêts des Cours 
d'appel. 

Sur les 14,930 affaires de toute nature, dont les Cours outou 

à s'occuper en 1849, elles en ont jugé 6,788 contradictoire-

ment, et 776 par défaut ; 1,989 ont été rayées des rôles à la 

suite de désistement, de transaction ou d'abandon. Ensemble, 

9,553 affaires terminées : les deux tiers environ du nombre 
total (0,640), comme en 1848 à peu près. 

Les Cours d'appel sont restées saisies, le31 décembre 1849, 

de 5,357 affaires : 57 seulement do moins qu'à l'époque cor-

respondante de l'année 1848. En 1846 et eu 1847, ces Cours 

avaient un arriéré plus considérable ; mais elles avaient eu à 

'occuper d'un bien plus grand nombre de procès qu'on 1849. 

Les 9,553 affaires terminées par les Cours d'appel en 1849, 

l'ont été : 1,777 (0,186) dans les trois mois de leur inscrip-

tion au rôle; 1,455 (0,153) du troisième au sixième mois ; 

2,906 (0,304) du sixième au douzième mois : 2,§62 (0,268) du 

douzième au vingt quatrième mois, et 853 enfin (0,089) après 
deux ans d'inscription. 

Des 5,377 affaires qui restaient à juger à la fin de l'année, 

2,137 (0,397), les deux cinquièmes, étaient inscrites depuis 

moins de trois mois; l'inscription aux r^'-s de 887 causes 

(0,165) datait de trois à six mois, celle de ,167 (0,217), de 

six mois à douze, celle de 637 (0,119), d'un à deux ans, celle 

de 549 enfin (0,102), de plus de deux ans. Ainsi,3,240, les trois 

cinquièmes, étaient arriérées, aux termes de l'article 80 du 
décret du 30 mars 1808. 

Les Cours d'appel qui offraient l'arriéré le plus considéra-

ble à la fin de 1849, sont celles de Caen, de Colmar, de Bour-

ges, de Besançon, de Bordeaux, de Grenoble, de Lyon, de Nî-
mes, de Paris et de Riom. 

Les Cours d'appel n'ont prononcé, en Î849, que 689 arrêts 

préparatoires ou interlocutoires ; c'est un avant-faire droit 

pou/- 14 affaires. Ce rapport est à peu près le même tous les 
ans. 

Rapport des travaux de chaque Cour avec son personnel." 

Eu égard à leur personnel, les Cours d'appel se divisent en 

trois classes : celles de la première classe, Paris et Rennes, 

ont chacune 5 chambres, un premier président, 5 présidens de 

■hambre, et la première 60, la seconde 34 conseillers. 

La Cour d'appel de Paris comj te, en réalité, 6 chambres de-

puis 1845, où elle a été autorisée, par ordonnance, à former 

une chambre temporaire, en empruntant des magistrats aux 
5 autres chambres. 

Il y a 9 Cours de la seconde classe, savoir : Bordeaux, Caen, 

Douai, Grenoble, Lyon, Poitiers, Riom, Rouen et Toulouse. 

Chacune d'elles a 4 chambres, un premier président, 4 prési-
dens de chambre et 25 conseillers. 

La troisième classe comprend les seize dernières Cours. Elles 

ont chacune 3 chambres, un premier président, 3 présidens 

de chambre et 20 conseillers 

La Cour de Bastia, toutefois, n 'a que 2 présidens de chambre 

et 16 conseillers. 

Un tableau du compte, le huitième, en rapprochant du per-

sonnel de chaque Cour les travaux accomplis par elle, dans 

l'année, montre combien ces travaux sont peu en rapport, dans 

quelques Cours, avec le nombre des magistrats chargés d'y 

pourvoir. Ainsi, les quatre chambres civiles de la Cour d'appel 

de Paris, y compris la chambre temporaire, ont terminé en-

semble 2,672 affaires en 18-49 ; tandis que les trois chambres 

civiles de la Cour de Rennes, aidées de la chambre des appels 

de police correctionnelle, en ont terminé 351 seulement. 

Dans la seconde classe, les Cours de Lyon, de Caen et d< 

Bordeaux, ont terminé, la première 651, la seconde 534, la 

troisième 542 affaires, et les Cours de Poitiers et de Douai 

avec le même personnel, en ont terminé, l'une 192, l'autre 
261 affaires seulement 

Dans la troisième classe, on remarque la même différence 

entre les travaux des Cours les plus occupées, tellesque Mont-

pellier, Aixet Bourges, et ceux des Cours qui le sont le moins 

Bastia, Metz, Ageu et Angers. 

Rapport des travaux des Cours d'appel avec les décisions 

des Tribunaux inférieurs. — Parmi les jugemens rendus, en 

1819, par les Tribunaux civils, 51,867 étaient en premier res 

sort, et, par conséquent, susceptibles d'appel. 6,623 appels ont 

été interjetés ; c'est 1 appel pour 8 jugemens à peu près (128 

sur 1,000). Le nombre proportionnel des appels était il peu 

près le uiè. ne en 1848 ; mais il s'élevait à 137 et à 140 sur 

1 ,000 jugemens eu 1847 et en t816; a 151 sur 1,000, année 

ufjyenne, de 1841 à 1845; ainsi il tendrait u diminuer. 

\e «ombre des jugements susceptibles d'uppel eu matière 

commerciale a été, en 1849, de 23,130; et il a été interjeté 

2,247 appels en cette matière, soit un appel pour 10 juge-

mens, ou 97 sur 1,000. Ils avaient été moins nombreux les an-
nées précédentes. La proportion n'était que de 55 sur 1,000 

en 1848; de 74 et 73 sur 1.000 en 1847 et en 1846, après 

avoir été de 81 sur 1,000, en moyenne, de 1841 à 1845. 

Le nombre proportionnel des appels est toujours moins 

élevé contre les jugemens émanés de Tribunaux civils jugeant 

commercialement que contre ceux des Tribunaux s éciaux de 

commerce; la différence est, en 1849, de 37 sur 1,000. 

Sur un nombre moyen de 1,000 appels jugés j>ar les Cours 

d'appel en matière civile, 691 ont été rejetés, en 1849, par des 

arrêts qui confirment les jugemens de première instance, 309 

ont été accueillis par des arrêts qui infirment en tout ou en 
partie les décisions attaquées. 

Sur 1,000 arrêts statuant sur des appels interjetés en ma-

tière commerciale, 7^0 ont été conlirmulifs, et 280 iniîrmatifs 
en tout ou partie. 

Arrêts des Cours d'appel classés par ordre de madère. — 

Voici comment se classent, par ordre de matières, et eu égard 

aux dispositions des lois appliquées, les arrêts contradictoi-

res rendus par les Cours d'appels, tant eu 1849 que durant les 

quatre années précédentes. 

Plus des trois cinquièmes des arrêts : 3,888 (615 sur 1,000) 

ont staïué sur des contestations auxquelles s'appliquent les 

•'^positions «lu Code civil. 1,271 (201 star 1,000) sur desques-' 

Hons de procédure civile ; 978 (154 sur 1,000) sur des discus-

'.-mns entre eommerçans ou relatives à des actes de commerce. 

186, enfin (30 sur 1,000), sur d'autres questions qui devaient 

être résolues par l'interprétation de diverses lois spéciales. 

La distribution des arrêts par ordre de matières se fait, 

tous les ans, d'une manière presque unilorme. 

Tribunaux civils de 1™ instance. — Les travaux des Tri-

bunaux civils de première instance sont de deux sortes: les 

travaux d'audience, et les travaux en dehors de l'audience. Je 

m'occuperai d'abord dts premiers. 

Les affaires portées devant les Tribunaux civils se divisent : 

1° en affaires du rôle général, et ce sont là les véritables pro-

cès; 2° eu affaires portées à l'audience sans avoir été soumi-

ses à l'i nscription préalable au rôle, affaires généralement 

très simples, qui se terminent le plus souvent sans discussion 

par un jugement de pure forme. 

Le compte général de 1848 avait constaté une diminution 

uotable dans le nombre des procès civils durant cette année. 

Pendant 1 année 1849, les Tribunaux civils ont été saisis en-

semble de 125,072 causes nouvelles. C'est 15,160 de plus qu'en 

1848 , et 1,021 seulement de moins qu'eu 1847. 

Les 123,072 affaires inscrites aux rôles en 18-49 réunies aux 

57,152 causes qui restaient à juger de l'année antérieure, ou 

qui ont été réinscrites dans l'année après avoir été précédem-

ment rayées des rôles comme terminées, forment un total de 
182,224 procès à juger. 

Ces 182,224 causes se divisent en 87,489 causes ordinaires 

(0.48) et 94,735 causes sommaires (0,52). Le nombre propor-

tionnel des causes ordinaires semble tendre à décroître. Il 
était de 49 surlOO, en 1848; de 51 sur 100, en 1847 et 1846 ; 

j et de 52 sur 100 en moyenne, de 1841 à 1845. En faut-il con-

clure que les procès diminuent d'importance? 

Les Tribunaux ont terminé près des trois quarts (726 sur 

1,000; des procès dont ils ont eu à s'occuper en 1849. Ils en 

ont terminé 59,838 (0,453) par des jugemens contradictoires 

et 39,928 (0,302) par des jugemens par défaut. 32,437 affaires 

(0,243) ont été rayées dos rôles à la suite do désistement, d'a-

bandon ou de transaction. 9,426 de ces dernières affaires 

avaient donné lieu à des jugemens préparatoires ou interlo-

cutoires qui ont préparé la solution amiable. 

Le nombre proportionnel des procès terminés, en 1849, par' 

des jugemens contradictoires (433 sur 1,000) est à peu près le 

même qu'eu 1848, où il avait été de 447 sur 1,000 ; mais il a 

diminué d'une manière sensible, comparativement aux années 

antérieures. Ainsi, la proportion avait été : de 1841 à 1845, de 

507 sur 1,000; de 484 surl,000, en 1846; et de 469 su 1,000, 

eu 1 8 47. La décroissance est très marquée. Le nombre pro-

portionnel des jugemens par défaut s'est au contraire accru 

progressivement : de 238 sur 1,000 pendant les années 1841 à 

1845; il s'est élevé à 302 sur 1,009, en 1819. 

Le nombre proportionnel des affaires rayées des rôles, à la 

suite de transaction ou d'abandon, n'a presque pas varié. 

Les 59,83a jugemens contradictoires, qui terminent un égal 

nombre d'affaires en 1849, se divisent en 36,811 jugemens en 

premier ressort (615 sur 1,000) et 23,027 en dernier ressort 
(383 sur 1,000). 

Quant aux 39,928 jugemens par défaut : 15,036 étaient en 

premier ressort (367 sur 1,000) et 24,872 eu dernier ressort 
(633 sur 1,000). 

Les jugemens susceptibles d'appel sont donc presque deux 

fois aussi nombreux proportionnellement parmi les premiers 
que parmi les seconds. 

Pour s'éclairer, les Tribunaux civils ont prononcé 31,655 

jugemens d'avant-faire-droit , durant l'année 1849. lis ont 

rendu 26,678 jugemens préparatoires ou interlocutoires or-

donnant divers moyens d'instruction ; et, par 4,977 autres ju-

gemens, ils ont statué sur des demandes incidentes. Le rap-

port du nombre des avaut-faire-droit prononcés à celui des af-

faires terminées dans l'année est d'environ 1 sur 4 (239 sur 

1,000). En 1848, il était de 260 sur 1,000; de 280 sur 1,Ù00, 

en 1847, et de 270 sur 1,000, en 1846. 

Affaires restant à juger. — Le nombre des affaires restant à 

juger, à la fin de l'année 1849, ne s'est pas accru sensiblement, 

malgré l'augmentation notable du nombre des affaires nouvel 

les portées devant les Tribunaux. Il en restait 48,935, le 31 dé-

cembre 1848; et, le 31 décembre 1819, les rôles en présen-
taient 50,021, ou 1,086 de plus. 

Dans 16,450 des affaires qui n'avaient pu recevoir une solu-

tion, à la fin de l'année 1849, des jugemens préparatoires ou 

interlocutoires étaient intervenus, et cette circonstance expli-

que le retard. 

Durée des procès. — Les 132,203 procès terminés en 1849, 

l'ont été : 54,117 (0,410), dans les trois mois de leur inscrip-

tion au rôle; 21,960 (0,166), du troisième au sixième mois; 

30,186 (0,228), du sixième au douzième mois ; 17,079 (0,129), 

du douzième au vingt-quatrième mois; 8,852 enfin (0,067), 

après deux ans d'inscription. 

Les 50,021 affaires qui restaient à juger étaient inscrites au 

rôle: 15,567 (0,311), depuis moins de trois mois; 8,870 

(0,177), depuis trois mois jusqu'à six; 10,426 (0,208), depuis 

six mois jusqu'à douze; 8,682 0,174), depuis un an jusqu'à 

deux; 6,476 (0,130;, depuis plus de deux ans. Ainsi, 31,454 

(0,689), avaient plus de trois mois d'inscription ;uix rôles, et 

étaient, par conséquent, arriérés, d'après l'article 80 du décret 
du 30 mars 1808. 

Les affaires restant à juger, dont l'inscription remontait à 

une année au moins, formeat plus des trois dixièmes (304 sur 

1,000) du nombre total de celles qui n'avaient pas reçu une 

solution en 1849. En 1848, elles étaient proport lonuellement 

plus nombreuses encore, puisqu'on en comptait 322 sur 1,000. 

Mais, en 18 Î6 et en 1847, leur nombre n'excédait pas 257 et 
255 sur 1,000. 

Ces anciennes affaires appartiennent d'ailleurs, en grande 

partie, à un nombre assez restreint de Tribunaux des res-

sorts de Riom, de Caen, de Grenoble, de Toulouse, de Limo-

ges, de Lyon et de Nîmes. Il existait 1,162 affaires inscrites 

depuis plus d'un an au rôle du Tribunal de lu Seine, à la lin 
de l 'aimée 184i>. 

î'our la piupan, oes Tribunaux qui sont inscrits dans ce 

tableau, l'arriéré s'explique naturellement en rapprochant leur 

personnel du nombre élevé des procès qu'ils ont eu à juger 

chaque année. 

Ainsi, le Tribunal de Brioude, avec un président et deux 

juges, avait, en 1849, à juger 2,242 affaires, dont 1791 an-

ciennes, et 451 inscrites dans l'année: très peu de Tribunaux 

de neuf juges en comptaient autant. 

Mais celte cause de retard ne saurait être invoquée pard'au-

tres Tribunaux. Celui de Guéret, notamment, avec un prési-

dent et huit juges, n'a terminé, dans l'année, que 261 affaires 

sur 628, et il en laissait à juger 367, dont 175 étaient inscri-

tes depuis plus d'un an. . 

Affaires jugées sans avoir été inscrites au rôle général. — Il 

n'a été fait mention jusqu'ici que des affaires inscrites au rôle 

général. Pour compléter le tableau des travaux d'audience des 

Tribunaux, il faut ajouter aux 132,203 affaires du rôle qu'ils 

ont terminées en 1849, les affaires portées devant eux sans 

inscription préalable au rôle général au nombre de 58,31'!. 

Elles ont été jugées : 47,957 eu audience publique, et 10,33,: 
en chambre du conseil. 

Le nombre de ces affaires avait été de 46,041 seulement, < n 

184 î, et de 51,329, en 1847. L'augmentation qui se remarque 

en 1849 est due au grand nombre de ventes judiciaires pour-

suivies cette année, et qui ont donné lieu, non-seulement à des 

jugemens d'adjudication nombreux, mais encore à de fréquens 

meidens qui .été portés devant les Tribunaux. 

Ordonnances des présidens des Tribunaux civils. — Les 

présidens des Tribunaux civils ont rendu, eu 1849, dans les 

matières de leur juridiction, 143,131 ordonnances. Le nombre 

de ces ordonnances a dû suivre le mouvement progressif du 

nombre de procès. Aussi on en compte 14,308 de plus qu'en 
1848. 

Parmi ces ordonnances se classent les ordres d'arrestation, 

par voie de correction paternelle, de 521 garçons et de 396 

filles : ensemble 920. En 1848, il n'avait été délivré que 859 

ordres semblables; mais, en 1846 et en 1847, l'autorité pater-

nelle avait eu plus souvent recours à ce moyen. 

J'ai dit plus haut que les causes non inscrites au rôle ne 

donnent lieu le plus souvent à aucune contestation, et que les 

jugemens qui les terminent sont des actes de pure forme. Les 

causes qui sont susceptibles de discussion, tellesque celles qui 

concernent l'enregistrement, les contributions indirectes et les 

douanes, les incideris sur ordre et sur ventes judiciaires, sont 

jugées sur le rapport d'un juge-commissaire et habituellement 
sans plaidoirie. 

Séparation de corps. — Les affaires de séparation de corps 

ont augmenté d'un dixième, en 1849, comparativement à 

1848; il n'en avait été porté que 939 devant les Tribunaux, 

cette dernière année, et on en compte 1,034, en 1849. En 1846 

et en 1847, il y en avait eu plus de 1,100. 

Les instances en séparation de corps de 1849 ont été intro-

duites, 955 par les femmes, et 79 par les maris. 49 demandes 

reconventionnelles ont été formées; 36 par le mari, et 13 par 
la femme. 

Toutes ces demandes, tant principales que reconventionnel-

les, étaient fondées, 953 sur des excès, sévices ou injures gra-

ves, 56 sur l'adultère de la femme, et 48 sur l'adultère du 

mari ; 26 enfin sur la condamnation à une peine affliçtive et 

infamante du conjoint défendeur. 

La séparation a été prononcée dans 755 affaires, et rejetée 

dans 93 seulement. 186 instances ont été abandonnées par 

suite de réconciliation des époux, du décès de l'un d'eux, ou 
pour toute autre cause. 

Les mariages dataient : 36 de moins d'un an, 236 d'un au à 

cinq au-, 266 de cinq à dix, 291 de dix à vingt uns, 152 de 

plus do 20 ans; la date de 53 n'a pas été indiquée. 343 maria-

ges avaient été stériles, et il était né des enfans de 584. A l'é-

gard de 107, ce renseignement n'a pas été fourni. 

Séparations de biens. — Il a étéjugé 5,874 demandes en 

séparation de biens, en 1849. Ce nombre excède de 923 le to-
tal de 1848, et de 150 celui de 1817. 

Leg demandes introduites en 18Î9 ont été : 5,896 accueillies 

et 68 rejetées. Les créanciers du mari étaient miervenunsdans 

242 affaires. Ils ont, en outre, attaqué 30 jugemens qui pro-

nonçaient des séparations de biens connue lésant leurs droits ; 

ils ont obtenu l'annulation derl2 seulement, les 18 autres ont 
été maintenus. 

Les affaires de séparation de corps et de séparation de 

biens sont classées par département dans un tableau du 
compte. 

Fentes judiciaires. — Le nombre des ventes judiciaires a 

éprouvé, en 1849, ainsi que le constate l'état ci-après, un ac-
croissement considérable. 

Les ventes sur saisie immobilière ont augmenté de 57 pour 

100; celles de biens de faillis de 70 pour 100. 

Les 22,153 ventes de 1849 ont été faites : 14,637 (0,66), près 

des deux tiers, à la barre du Tribunal, et 7,516 (0,34), devant 

notaires. Les ventes renvoyées devant notaires, se composent 

de 1,825 ventes sur saisie immobilière, converties en ventes 

volontaires; 1,359 ventes de biens démineurs ou d'interdits; 

3,5i0 ventes sur licitation entre majeurs et mineurs; 725 ven-

tes de bien provenant, de successions bénéficiaires ou de suc-

cessions vacantes ; 167 ventes de biens dotaux, 346 ventes de 

biens de faillis; enfin, 11 ventes d'autre nature. 

(La suite à demain). 

.IllSTiaS CIVILE 

COUR D'APPEL DE LYON (1" ch.), 

Présidence de M. Loyson. 

Audience du 22 mai. 

SÉPARATION DE CORPS. — LIQUIDATION. — CONCERT FRAU-

DULEUX ENTRE LE PÈRE ET LES FILS. 

La femme séparée de corps, et qui demande contre son mari 

la liquidation d'une communauté dont on lui cache, la non* 

ststance, n'est pas tenue de prendre qualité d«„, celle com-

munaute, pour rechercher, contre des tiers, tes biens oui 
peuvent en dépendre. ' 

Les fi's s'étanl prêtés à des modifications de la société corn-

merctale du père, tendant à soustraire, à L'action de ta 

mere, des valeurs qui devaient tûtèt sa garantie, peuvent 

être condamnrs, comme le père, à / apporter les documens 

propres a faire connnlre l'importance du commerce pri-

mai/; et cela, malgré l'inobservation des formalité» tthHlet 

prescrites pour rendre valable la nouvelle société entre le 

pere et Us fils, c ue .nobservalion ne pouvant pas être on-
posée aux tiers. " 

Le jugement suivant du Tribunal de Saint-E tienne fait 
assez connaître les faits : 

« Attendu que le Tribunal, par jugement du 2 juillet 1849 

passe en torce de chose jugée, u prononcé la séparation dé 
corps de Magdeleine E rançon ; 

« Déclaré dissoute la commui 

Nicolas Berger, son mari ; 

« Commis un notaire pour procéder à la composition et au 

partage de la niasse des biens communs, dans le eus où la 

ûame uerger se déciderait à ueeepter la communauté, el 8s-

i séparation de 

mauté qui existait entre elle et 
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sujelti le sieur Berger à lui payer, jusque-là, une pension ali-
mentaire de 4,500 fr., pour subvenir à ses besoins et à ceux 
de la plus jeune de leurs filles, dont la garde a été confiée à la 
mère ; 

« Attendu que Magdeleine Francon n'a pu obtenir de son 
mari ni le service de la pension, ni les documens relatifs à la 
communauté; qu'il a fait défaut sur la sommation de compa-
raître devant le notaire liquidateur et a pris des mesures pour 
prévenir la discussion do ses biens; 

« Qu'ayant ainsi vu disparaître tous les autres gages de sa 
créance, Magdeleine Françon aalors voulu atteindre les valeurs 
commerciales de son mari, mais qu'elle a été arrêtée par l'op-
position de ses deux fils, Jean et Fleury, qui ont prétendu que 
le fonds de commerce appartient à la société Berger père et 
fils, dont ils se disent seuls membres; 

« Attendu, qu'en cetétat, la dame Berger Françon a fait as-
signer, soit son mari, soit Jean et Fleury Berger, aux fins 
d'entendre prononcer : 

« Que la société de Berger père et fils n'est autre chose que 
le commerce de Berger père; en conséquence, que les valeurs 
mobilières dont cette ;ociélé se prétend propriétaire, seront 
déclarées appartenir à Nicolas Berger; ce faisant, que les exé-
cutions commencées seront continuées, nonobstant l'opposition 
de Jean Berger fils; que, dans tous les cas, la société Berger 
père et fils sera déclarée détentrice des marchandises livrées et 
documens appartenant au commerce de Berger père ; 

« Qu'en conséquence, le jugement du 2 juillet 1849 sera, 
en ce qui touche l'inventaire et la liquidation de la commu-
nauté, déclaré commun auxdits Jean et Fleury Berger, qui se-
ront solidairement tenus, avec Nicolas Berger, de fournir au 
notaire, liquidateur, tous lesélémens propres à lixer la consis-
tance de la communauté, sous peine de 30 fr. pour chaque 
jour de retard ; 

« Et provisoirement que, soit la société, soit les fils Berger, 
sont solidairement condamnés à servir à leur mère la pension 
alimentaire de 1 ,500 fr.; 

« Attendu que Nicolas Berger, quoique régulièrement réas-
signé, continue de faire défaut sur cette demande, à laquelle, 
du reste, il n'aurait évidemment rien à opposer, puisqu'elle 
n'est, à son encontre, que l'application du jugement du 2 
juillet 1849 ; 

«Attendu, quant aux sieurs Jean et Fleury Berger, qu'ils 
se bornent l'un et l'autre à proposer, sur chaque chef de l'a 
demande, une exception particulière qu'il faut d'abord appré-
cier, ils soutiennent d'une part: 

« Que leur mère est sans qualité pour rechercher, surtout 
contre des tiers, des biens qui peuvent dépendre d'une com-
munauté qu'elle n'a point acceptée; d'autre part, qu'elle ne 
peut enter une demande d'alimens sur une contestation d'une 
toute autre nature ; 

« Attendu que la première exception n'est pas même spé-
cieuse, quand on se pénètre bien du- but de la demande: 

« Que veut Magdeleine Françon ? Recueillir les élémens de la 
communauté de biens qui a existé entre elle et Nicolas Ber-
ger, son mari, et poursuivre, sur les biens de ce dernier, 
l'exécution des condamnations qu'elle a obtenues contre lui le 
2 juillet 1849; 

« Or, dans le système de l'a demande, Jean et Fleury Ber-
ger aideraient, par un concert frauduleux, leur père à cacher, 
soit 1 actif de k communauté, soit ses biens propres. Est-il 
donc besoin qui; la dame MagdeleineFrançon, pour démasquer 
ce concert, 3 il existe, prenne préalablement qualité dans une 
communauté dont on lui cache la consistance ; 

« Attendu que l'exception proposée contre le second chef 
de la demande n'a pas plus de fondement, car aucun texte 
n interdit d'annexer à une autre action la demande d'une pen-
sion alimentaire, surtout lorsque, comme dans l'espèce, celte 
demande a pour but d'assurer la prestation d'alimens alloués 
par un précédent jugement; 

' « Ces excrnl 'ons ^car|ées, attendu, au fond, eu ce qui tou-
che la coinmunau'é > qu'au moment où Magdeleine Françon 
allait se pourvoir en séparation de corps, Nicolas Berger 
était fabricant de rubans en cette ville, et n'avait point d'asso-

C1C
« Qu'une circulaire, en date du 1" octobre 1848, annonce 

qu'il cède ses affaires à ses fils et les commandite de 80,000 
francs, pour six années, en conservant les trois premières com-

me associé; 
« Qu'à la suite, et sur le recto du second feuillet, se trouve 

U lettre annonçant au public l'existence de la société nouvelle 
Berger père et fila, et la signature particulière de chaque as-

socié; . , . T 
« Qu'à la vérité, aussitôt après le jugement de séparation 

de corps, cette société a subi une transformation au moins ap-

parente; . , 
« Qu'en effet, par acte sous seing-privé, en date de New-

York, du 24 juillet 1849, et à Saint-Etienne, du 3 septembre 
suivant, enregistré et déposé ledit jour 3 septembre, au greffe 
du Tribunal de commerce de celte ville, Jean et Fleury Berger 
déclarent qu'ils s'associent pour la fabrication et la vente des 
rubans, sous la raison Berger père et fils, mais sans parler 
de la société préexistante, sans l'aire connaître ni leur mise de 
fonds, ni les autres conditions substantielles de leur prétendue 
société nouvelle, qu'ils se réservent d'arrêter à la prochaine 
arrivée en France de Fleury Berger,ce qui ne parait pas avoir 

eu lieu ; 
« Attendu que la coïncidence de ces mesures précipitées 

avec les progrès de l'action en séparation de corps, jointe à la 
disparition subite et complète de toutes les valeurs actives de 
Nicolas Berger, ne permet pas de douter du concert formé en-
tre ce dernier et ses deux fils, Jean et Fleury, pour paralyser 

les droits de MagdeleineFrançon ; 
« Attendu, au surplus, qu'il résulte des faits et actes ci-des-

sus relatés, que Berger-Françon avait apporté toutes les dé-
pendances de son commerce à la société Berger père et fils, 
dénoncée le 1 er octobre 1848, que l'inobservance des formali-
tés légales, pour la publicité de cette société, ne peut être op-

posée aux tiers ; 
« Qu'ainsi, Magdeleine Françon a le droit d'assujettir ses 

fils comme sou mari à rapporter des documens propres à faire 
connaître l'importance de l'ancien commerce Berger-Françon • 

« Attendu, en ce qui touche la pension alimentaire, que 
c'est sans nul doute au mari qu'incombe principalement l'o-
bligation de subvenir aux besoins de son épouse ; mais que, 
quand le mari, comme dans l'espèce, faillit à ce devoir, il faut 

bien que les enfans y suppléent ; 
« Attendu que Magdeleine Françon est, depuis plus de quinze 

mois, réduite au dénuement le plus affreux, tandis que ses 
fils, Jean et Fleury Berger, quoique placés à la tète d'un coin 

inerce qui paraît prospérer , non-
mère les secours dont elle a le plus pressant besoin 

JUSTICE -CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Rives, conseiller. 

Bulletin du 26 septembre. 

RÉCUSATION. — RENVOI DEVANT UN AUTRE TRIBUNAL. 

Lorsque, par suite des récusations exercées par les parties, 
un Tribunal n'est plus en nombre pour statuer sur le mérite 
de ces récusations, il y a lieu, procédant conformément à la 
règle posée par l'article 542 du Code d'instruction criminelle 
au cas de suspicion légitime, de renvoyer devant un autre Tri-
bunal pour prononcer sur ce point ; sauf, après que lesdilcs ré-
cusations auront été appréciées, et si elles n'ont pas été ac-
cueillies, à revenir, pour être statué au fond, devant le Tribu-
nal d'abord saisi. 

Ainsi jugé sur la demande en renvoi formée par M. le pro-
cureur de la République de Bayonne, dans l'affaire du sieur 
Capo de Feuillide, prévenu de délit de presse. 

M. Charles Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Plougoulin, 
avocat général. 

INSTITUTEUR COMMUNAL. - SUSPENSION. 

D'ÉCOLE. 

• OUVERTURE ILLEGALE 

L'instituteur primaire communal, frappé de suspension au 
moment de la mise en vigueur de la loi du 18 mars 1850, et 
qui, nonobstant sa suspension, avait continué de tenir école, 
n'a pu s'autoriser de l'ouverture illégale de son école pour se 
dispenser d'accomplir les formalités et de faire les déclarations 
prescrites par l'article 27 de la loi précitée. (Art. 27 et 29 de 
la loi du 18 mars 1830.) 

Cassation, sur la demande du procureur général près la Cour 
d'appel de Poitiers, d'un arrêt de cette Cour qui relaxe Pavard 
des poursuites dirigées contre lui. 

M.Vincens Saint-Laurent, conseiller-rapporteur; M. Plou-
goulm, avocat général, conclusions conformes. 

PESAGE ET MESURA'. ' PUBLICS. — AUTORITÉ MUNICIPALE. 

EXCÈS DE POUVOIR. 

Il n'appartient pas à l'autorité municipale de défendre à 
toute personne non commissionnée par elle, le jaugeage, pesa-
ge etmesurage de marchandises, non- seulement sur les ports, 
halles et marchés, mais encore dans quelque partie de la ville 
que ce soit. Le règlement municipal qui contient cette disposi-
tion n'est pas, à cet égard, obligatoire avec sanction pénale. 
(Arrêté du 7 brumairoan IX; loi de floréal an X: 

. Rejet du pourvoi du sieur Lambert contre un jugement du 
Tribunal de simple police de Tarascon, qui relaxe le sieur 
Guignes des poursuites dirigées contre lui. 

M. de Clos, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat gé-
néral, conclusions conformes. 

CONTRAVENTION.— MAGISTRAT. — JURIDICTION COMPÉTENTE. 

Il appartient aux Tribunaux de simple police de prononcer 
sur les contraventions imputées à des magistrats (dans l'es-
pèce, un suppléant de juge de paix). L'article 479 du Code 
d'instruction criminelle, qui attribue juridiction aux Cours 
d'appel n'est pas applicable en matière de contravention de 

police. 
Cassation, sur la demande du ministère public près le Tri-

bunal de simple police de Boue, d'un jugement par lequel ce 
Tribunal se déclare incompétent pour connaître d'une contra-
vention imputée au sieur Robe. 

M. de Clos, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat 

général, conclusions conformes. 

VOIRIE. — CONSTRUCTIONS. — ALIGNEMENT. — AUTORISATION. 

Aucune construction ne peut, dans l'intérieur des villes, 
être élevée, sur ou joignant la voie publique, sans l'autorisa-
tion du maire, alors même qu'il n'existerait pas de plan d'ali-
gnement. Il y a lieu d'ordonner la démolition des construc-
tions faites sans Autorisation. (Edit de décembre 1607, article 

471, n° 5 du Code pénal.) 
Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le Tribu-

nal de simple police d'Argelès, d'un jugement de ce Tribunal 
qui relaxe la dame Mesaille des poursuites dirigées contre 

elle. 
M. de Glos, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm , avocat 

général. 
La Cour a renvoyé aux chambres réunies la connaissance 

d'un pourvoi formé par M. le procureur général d'Agen, con-
tre un arrêl de cette Cour, du 8 août 1851, qui relaxe Delbreil, 
propriétaire du journal le Midi, dos poursuites exercées con-
tre lui à raison d'un délit de presse. 

Elle a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Joseph-Barthélémy Arnault, condamné à six ans de 

réclusion, par la Cour d'assises de Vaucluse, pour vol qualifié ; 
— 2° D'Auguste Martin, trois ans de réclusion (Pas-de-Calais), 

vol qualifié. 
Enfin, la Cour a donné acte de leurs désistemens 

biens, 2° à Joly et autres, condamné pour diffam 

mère lui avait cédé, et de certains cliens, que, suivant el-

le, la femme Heppe aurait détournés pour lui faire du tort. 

Dans la querelle qui s'engagea, elle prétend que, loin d'a-

voir frappé sa mère, elle aurait, au contraire, été frappée 

par elle. 
La femme Heppe, mère de l'accusée, dépose avec la plus 

grande modération. Elle déclare qu ;elle a reçu des coups, 

mais qu'ils lui ont été portés par un homme qui accom-

pagnait sa tille. Elle prie les jurés de pardonner à son en-

fant. 

M. le président rappelle que la femme Heppe, ayant por-

té plainte contre sa fille, a déclaré devant le Tribunal cor-

rectionnel se désister, et qu'elle a imploré la pitié des ju-

ges en faveur de son enfant; mais que le Tribunal, s'élant 

déclaré incompétent à raison de la gravité des faits, la jus-

tice a dû suivre son cours. 

On procède à l'audition des témoins. 

Le sieur Didier dépose ainsi : 

« Un dimanche soir, j'allais me coucher, lorsque j'en-

ten lis crier au feu ! Je descendis à la hâte et je trouvai 

l'accusée qui se tapait avec sa mère. La fille lui donnait des 

coups de pied et des coups de poing. Le fils de la femme 

Heppe, enfant de neuf ans, saisit un manche à balai et en 

frappa l'accusée. Celle-ci s'empara de ce balai, s'en servit 

pour frapper sa mère. Je m'écriai : Mais c'est abominable 

débattre ainsi sa mère. L'accusée répondit : « Je lui en ai 

f...., je lui en f encore. Elle passera par mes mains. » 

M. le président : Accusée, vous entendez ce que dit le 

témoin; il vaudrait mieux nous dire la vérité que de per-

sévérer dans des allégations mensongères. 
L'accusée : Je n'ai pas frappé ma mère; c'est elle qui 

m'a battu. Mon frère m'a donné des coups. 

M. le président : Il a bien fait. Vous commettiez une ac-

tion odieuse qui a révolté un enfant de neuf ans. Il a fait 

son devoir en cherchant à défendre sa mère contre vos in-

dignes brutalités.' 
La femme Pincemaille se présente en tenant un petit 

enfant sur ses bras. Elle dépose ainsi : La mère disait : 

« Canaille, tu viens pour me frapper. » J'ai-t-en tendu 

que la fille à marne Heppe a dit à sa mère: «Je t'en ai f..., je 

t'en f... encore ; tout ce qui est chez moi, c'est à loi, mats 

tu n'en auras rien. » 
D'autres témoins viennent confirmer tous ces faits. _ 
D'autres témoins, cités a. la requête do l'accusée, décla-

rent que la femme Heppe a des habitudes -d'ivresse et 

qu'elle a souvent battu son mari et sa fille. 
La femme Heppe, rappelée, proteste avec énergie contre 

les témoignages. 

M. Salle, substitut de M. le procureur général, soutient 

l'accusation. 

M0 Cochois présente la défense. 

Après le résumé de M. le président, 

dans la chambre des délibérations. Ils 

dict de culpabilité, mitigé par des circonstances ai.te 

nuâtites. 

La Cour a condamné la femme Liekèsà un an de prison-' 

• et 

le but d'opérer l'avorfement, puisqu'elle se 

de faire connaître sa grossesse. Néanmoins In ait Vr> 
fusèrent et l'accusée n'obtint pas ce qu'elle Vr S- S*Ufs 

yu qu'elle s'était mariée le 4 juin, quelquesT
3
"- °<ù 

1 accouchement, et comme son mari prétend n • af>rè» 

père de l'enfant, et qu'elle ne lui avait point ■ ̂  le 

grossesse, c'était encore pour elle un nouveai s» 

commettre un grand crime, crime inutile, car p ^0tif «e 

vait soupçonnée, comme tout le monde, d'être ^^'a-
néanmoins, il consentait à l'épouser. ..' cnceiniç 

Après l'accomplissement des formalités uréf 

d'usage, M. le président procède à l'inlerro«atoir
la!i"a

'
fï

s 
Celle-ci nie avoir donné la mort à°so

n
 e f 

larmes, en répondant, p
ar

 et 

paroles entrecoupées de sanglots, aux pressantes „ " !es 

.qui lui sont adressées , touchant ses aveux 8 '*0*" 

gués dans l'instruction, elles constations médico p00*' 
relevées par le rapport du docteur qui a procéd • 
topsie. e a 1 au-

L'enquête à laquelle il est procédé ensuile cbnfir 

tes les charges de l'accusation, et les déclaration mei°u -

de M. le docteur Deiamardelle, qui avait onéré S 

eu sec. 

verse un torrent de 

me 
av?le dus grand soin, sont accablantes pour la fem 

jard. 

Aussi M. le substitut Houdaille n'a-t-il pas eu de « 

efforts à faire pour soutenir une si formidable acci -

La tâche difficile de la défense a été remplie ax^' 

zèle très grand et une convenance parfaite par M* W Utl 

avocat du barreau de Châteauroux. 

Après des répliques animées, et un résumé au
Ss

-

plet qu'impartial de M. le président, les jurés entrent J"
11

" 

la salle de leurs délibérations. "«ils 

Au bout d'une demi-heure, ils en reviennent en ra 

tant un verdict affirmalif, tempéré par l'admission 
constances atténuantes. ec,r-

En conséquence, la Cour, sur les réquisitions du 

nisière public, condamne Rosalie Ouvrât, femme Bai " i 

à sept ans de travaux forcés et aux dépens. * 

les jurés se retirent 

rapportent un ver-

V 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux}. 

Présidence de M. Razenerye, conseiller à la Cour 

d'appel du Bourges. 

Session d'août. 

INFANTICIDE. CONDAMNATION. 

1° à Des-
ilion. 

refusent à leur 
mais en-

core, S' lui) toute vraisemblance, se prêtent à masquer les 

biens du père ; 
« Attendu que les alimens sont indivisibles, et qu il y a né-

cessité d'ordonner, eu cette partie, l'exécution provisoire ; 
« Attendu, quant aux dépens, qu'ils doivent être à la charge 

de la partie qui succombe ; 
« Par ces motifs: 
« Le Tribunal, vidant son délibéré, et statuant en premier 

ressort, et matière ordinaire, déclare définitif le défaut joint 

pris le 22 mai dernier contre Nicolas Berger ; et tant pour le 
profit qu autrement, sans s'arrêter ni avoir égard aux fins et 

exceptions des parties de Combes, dont elles sont déboutées, 
dit et prononce qu'elles sont tenues, conjointement et solidai-
rement avec Nie las Berger, de produire, dans la huitaine, au 
plus tard de la signification du présent jugement, entre les 
mains de' M. Testenoire-Lafayette, commis pour procéder à la 
liquidation de la communauté de biens qui a existé entre Mag-
deleine Françon et. ledit Nicolas Berger, tous les livres, pièces 
et documens propres à constater la consistance du commerce 
que ce dernier exerçait eu cette ville, sous la raison Berger-

Françon, sous peine de 10 fr. par jour de retard et sans pré-
judice d : une plus forte sanction, s'il y a lieu ; et fusant droit a 
la demande en pension alimentaire, condamne solidairement 
Jean et Fleury Berger à payer à Magdclemer rançon, leur 
mère, la somme de 1,500 fr. annuellement, exigible par quart 
de trois mois en trois mois, et, par avance, a partir du 18 

mai dernier, date de la demande ; 
i Ordonne que le présent jugement sera, sur ce chef, exé-

cutoire par provision, nonobstant appel et sans caution ; 
| e Tribunal condamne les défendeurs aux dépens de 1 ins-

tance, solidairement, par forme de dommages-intérêts. » 

Sur l'appel, la Cour a confirmé purement et simple-

ment. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 26 septembre. 

COUPS PORTÉS PAR UNE FILLE A SA MERE. 

Une affaire, de la nature la plus triste, était aujourd'hui 

soumise au jury. U s'agissait, en effet, de juger une jeune 

femme, accusée d'avoir injurié et frappé sa mère. 

Rien dans la physionomie de l'accusé ne semble révé-

ler la violence de caractère ou la perversité de cœur qui 

ont pu la conduire à de si odieuses brutalités. 

Maria Liekès, l'accusée, est une jeune femme de vingt-

trois ans. Ses traits sont réguliers et ne manquent pas 

d'une certaine finesse. Son attitude aux débats est un mé-

lange d'humilité dans le maintien, et de ténacité froide dans 

l'accent. C'est en baissant modestement les yeux qu'elle 

donne des démentis aux témoins, et qu'elle dirige contre 

sa mère les imputations les plus graves. 

Voici les faits relevés contre elle par l'acle d'accusa-

tion : 

« Dans la soirée du 4 juin dernier, Maria Touuelier, 

femme Liekès, entra dans la loge habitée par la femme 

Heppe, sa mère, concierge, rue des Amandiers- Popin-

court, 17. Sous un futile prétexte, .elle commença par l'in-

sulter de la manière la plus grave, et proféra contre elle 

les plus grossières injures, la traitant de g..., de s..., de 

vieille p.... etc. Rientôt elle passa des injures aux voies de 

fait et la frappa violemment à coups de pied et de poing. 

Un jeune enfant de la femme Heppe, indigné de voir sa 

mère ainsi maltraitée, se saisit d'un balai pour la défen-

dre; mais aussitôt Maria le lui arracha des mains et en 

asséna plusieurs coups à sa mère. 

« Ces faits, consignés dans la plainle de la femme Hep-

pe, sont confirmés par les dépositions des témoins. Ils 

sont donc établis avec la plus grande certitude. 

« La déclaration de la plaignante avait fait peser un 

soupçon de complicité sur un nommé Jean Rov, qui ac-

compagnait l'accusée dans la soirée du 4 juin, mais dans 

le cours de l'instruction, cette accusation isolé, et d'ail-

leurs peu précise, n'a pas été justifiée. 

« Les témoins ont affirmé que Jean Rov, loin de s'as-

socier aux violences de la femme Liekès, s'était, au con-

traire, efforcé de la contenir. Une ordonnance de non-lieu 

a été rendue à son égard. 

« En conséquence, Maria-Anna Tonnelier, femme Lie-

kès, est accusée : 1° d'avoir, en mai 1851, volontairement 

porté des coups à la femme Heppe, sa mère; %' d'avoir, 

à la même époque, publiquement proféré des injures con-

tre ladite femme Heppe. 

« Crime et délit connexes, prévus par les articles 311 

et 312 du Code pénal. » 

Interrogée par M. le président, l'accusée soutienL qu'el-

le n'a pas frappé sa mère-, qu'une discussion s'est enga-

gée entre elles au sujet d'un fonds d'hôtel garni que sa 

Rosalie Ouvrât, l'emmedeLouis Beaujard, âgée de vingt-

sept ans, née à Poulaines, arrondissement d'Issoudun, 

demeurant à Mennelou, comparaît sous le poids d'un cri-

me d'infanticide. 

Voici les faits résultant de l'acte d'accusation : 

« La fille Rosalie Ouvrât servait depuis six ans chez la 

dame Guérinel, demeurant à Parpeçay. Cette fille avait une 

bonne réputation, et sa conduite ne donnait lieu à aucun 

reproche, lorsque, dans le courant de l'année, des bruits 

fâcheux circulèrent sur son compte. On disait, dans la 

commune, qu'elle était enceinte. Ces bruits étaient parve-

nus jusqu'à elle, et ils prenaient une consistance d'autant 

plus grande que Rosalie Ouvrât s'en défendait mal, en 

éludant les questions qu'on lui adressait.... 

d Le 5 juin, vers cinq heures du soir, un domestique 

de la dame Guérinet, aperçut, dans le fossé qui entou-

re la maison de sa maîtresse, le cadavre d'un enfant qui 

flottail sur l'eau. Aussitôt il alla faire sa déclaration à l'au-

torité, qui se transporta sur les lieux. On constata que la 

tête et la partie supérieure du corps de l'enfant, jusqu'à 

!a moitié de la pf*<rine, étaient enveloppées d'un torchon 

de grosse toile olanche, taché de sang, et marqué des 

initiales G. D. Le linge était fortement maintenu sur la 

face et sur le cou par un cordon en laine bleue, dont la 

pression avait amené l'oblitération complète des ouvertu -

resdu nez et de la bouche. Le cadavre fut livré à l'exa-

men des hommes de l'art. 

« U résulta de l'autopsie, que l'enfant, du sexe féminin, 

était né à lerme, qu'il était viable, qu'il avait vécu un 

certain temps, qu'il avait pu séjourner dans l'eau environ 

douze jours, qu'enfin, la mort était le résultat de l'action 

simultanée de violences dont la tête portait la trace, ainsi 

que le cou, des effets de l'application du torchon sur la 

tête et de l'immersion presque immédiate dans une eau 

profonde, après la naissance. » 

« Un crime avait été commis, et l'opinion publique 

n'hésita pas à l'imputer à Rosalie Ouvrât. Cette tille avait 

été chassée par sa maîtresse, le 26 mai, à raison de traces 

de sang remarquées dans la cuisine, et qui avaient fait, 

supposer un avortemenl. 

>• L'instruction vint bientôt justifier tous les soupçons 

dont l'accusée était l'objet. Arrêtée le 9 juin (elle s'était 

mariée le 4), cette fille avoua qu'elle était accouchée ; elle 

portait la date de son accouchement au 31 mai, ce qui. 

n'était pas exact. Les remarques faites dans la cuisine, le 

26 mai, par la dame Guérinet, devaient faire reporter la 

date véritable au moins à la date du 25 au 26, ce que l'ac-

cusé a reconnu en dernier lieu. 

« Elle a confessé qu'elle était accouchée dans la cuisine, 

où elle couchait ; qu'elle avait immédiatement enveloppé 

son enfant dans un torchon, qu'elle avait serré autour de la 

tête, à l'aide d'une jarretière, et qu'elle l'avait jeté de la 

fenêtre de la cuisine dans le fossé où il a été trouvé. Elle 

a protesté ne lui avoir fait aucun mal ; elle l'avait cru mort. 

« Si j'avais senti, dit-elle, mon enfant remuer, ou si je l'a-

vais entendu crier, je n'aurais peut -être pas fait cela !-» 

« Comme les charges recueillies contre elle étaient ac-

cablantes, cette malheureuse, pressée sans doute par le 

remoids,, rentra davantage dans la voie delà vérité, et 

avoua, en versant des larmes : « Qu'il lui avait semblé 

sentir remuer son enfant lorsqu'elle 1'enveloppail, et qu'elle 

lui avait probablement fait du mal eu le serrant avec sa 

jarretière. » Cet aveu confirmait pleinement le rapport des 

médecins, et ne laissait plus l'ombred'uu doute sur la cul-

pabilité de l'accusée. Elle avait voulu cacher sa honte aux 

dépens de la vie de son enfant; voilà pourquoi elle avait 

caché avec tant d'obstination sa grossesse, et elle s'était 

bien gardée de faire les préparatifs d'usage pour recevoir 

l'enfant qu'elle ne comptait plus déjà que comme une vic-

time. Elle avait d ailleurs tout fait pour le faire périr avant 

l'accouchement. Un jour, elle était allée chez un pharma-

cien de Valençay pour obtenir des dnogues; une autre fois, 

elle se rendit auprès des sœurs rehgieusesde Chabris, 

pour se faire saigner, démarches évidemment laites dans 

TR1RUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' eh \ 

Présidence de M. Rerthelin. 

Audience du 26 septembre. 

ABUS DE CONFIANCE. LES ACTIONNAIRES DE LA SWA
UI 

DES VOITURES EN COMMUN LES BATIGNOLLAISES ET LES Cl. 

ZELEES RÉUNIES CONTRE LES SIEURS BLOK ET FOUIiSln 

ANCIENS GÉRANS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 3, 24, 25 et 26 se». 
tembre.) 

A l'ouverture de l'audience, le Tribunal a prononce M 

jugement en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Faisant droit sur l'opposition formée par Blok et Four-

nier, au jugement par défaut rendu contre eux le 2 septembre 
présent mois ; 

« Eu la forme, etc., reçoit Blok et Fournier opposans; 

({
 \n fond, et statuant par jugement nouveau ; 

« À tu. '"du, quant aux faits Mongrolle, Renault, Capron, 
Milhe Pie *• ^ufay, etaux détournemens qui auraient été com-
mis à 'l 'occaSx'

on
 des distributions de rations aux chevaux, des 

recettes opérées '>ar 'es conducteurs, des franchises de parcours 

cl des locations Û," 

points, il y a lieu de 
raves et les plus blâmai 

é des fraudes de nature à oui-

voilures en extra, que, si surtout 
'econnaître que les irrégularités les plu; 

"des ont été constatées, il faut recon-

naître également que preuV convaincante n'est pas fow 

que ces irrégularités aient caci» e 

fi tuer des détournemens; ., , , 
« Benvoie, sur ces chefs, Plok et Ku,r" ,er de .la P™*?» 
« Mais attendu qu'il demeure constat.. 1?.e "Ç» avant l» 

trée de Blok dans l'administration des Ba„ , H ,10Uais*'' et w 
laquelle r'uur-

iùjt, l'avait 
les doin; 

zelles réunies, en qualité de gérant, qualité à 
nier, en vertu d'un traité secret intervenu entre 
fait admettre par son influence, il s'est formé entre 
prévenus un concert frauduleux; que ce concert, qui r>. . 
de la correspondance de Blok et de Fournier, a eu pour 1 •■' 
et pour résultat de faire de Blok et de Fournier un gérant fli 
deux personnes, chacun des signataires de ce pacte ayant mê-
me pouvoir dans l'administration, mêmes droits, mêmes avan-
tages,, mêmes charges, et ne devant agir en toutes choses que 
d'accord avec l'autre signataire, encore bien que Fournier se 

soit tenu ostensiblement en dehors de la gestion, et qu'il ni" 1 

pris dans l'administration aucune position officiel le ; qu il eii 
résulte que la position de chacun des prévenus étant identi-

que, leur responsabilité doit être égale ; 
« Attendu que vers la fin de 1847, réalisant un plan dèpaia 

longtemps formé entre eux, les prévenus ont pris à leriiic" u 

certain nombre d'actions, notamment celles de basson, w-
chot, Thomas, Baptiste, Gubel, Baldé, Thom et Canonge; <l** 
si ces traités d'affermage ont été passés avec Fournier .-eu . ■ 

résulte de la correspondance échangée entre les prévenu*. 6" 
1848, que les traités étaient faits dans l'intérêt commun^ 
Fournier et de Blok, qui, en cette circonstance, comme en to 
tes autres, étaient convenus de partager également et les 

néfices e . les pertes ; «. 
« Qu'if résulte aussi de ladite correspondance que ces.'^

s 
mages n'avaient d'autre but que celui d'assurer aux Prt' ,e_^ 

> cette f 

les rendait maîtres absolus del'afi"^ 
la majorité dans les délibérations de la société; que f ^

M 

]0rite, ainsi acquise, les reiiuau maures uusuiuo ^"'''^jjg 
fa:.. ; iisparaitre tous le» obstacles qui eussent pu les» 
dans la perpétration des malversations qu'ils niéditaien 

par rou™',.' 
d'ailleurs les livres de la société étant tenus 

i la surveillance illusoire de Blok, la dissimulahon 
.. ,i„.,^„„;t fi,„;i„ ^ i»„:,i„ .i >.v.„.,entions nie-1^ 

des!'-

tournemens devenait facile, à l'aide dénonciations 

gères passées aux écritures; . et f' 
« Que les délourneniens commis par les prévenus, ^ 

vont être relevés, Tont été, soit par passement dans 
turcs du prix des livraisons, soit par exagération u ^y^-
tités fournies, soit par supposition de fournitures; 1ue giot 
tés avec les fournisseurs étant faits indifféremment P ^ 
et Fournier, les bordereaux et reçus étant écrits, ta ,j

lie
, 

l'un, tantôt par l'autre, les opérations étant passées, a j
gg

]ivr*> 
par Fournier, sur le vu de ces bordereaux et reçus, 

■■ ide de ces 1" 
iècS 

ste inc cou 1*' étant ou devant être vérifiés par Blok, à l'aie 
comptables et du livre d'entrée qu'il tenait, il rf!"" |

a
com" 

table que les détou menions, dont la preuve ressort Pa
 allS

 rt 
paraison des prix des quantités portés aux cor pu 

reçus avec les prix et quantités portés aux ''.vre5

on0
)urs* 

exister et être dissimulés aux écritures qu'avec le 

l'un et de l'autre des prévenus; . .
 (

j
)
jparI^ 

« Que la participation de chacun d'eux à chaqu ^ ̂  
ment est donc incontestable ; que ces détournemens^ 
sisté à s'approprier, au détriment des actionnaires' ^oV 
té, et notamment des parties civiles ci-dessus den ^

 titre
£ 

verses sommes d'argent qu'ils n'avaient reçues q 

et les d^ 

vigneron ^ 
qu'ils ont bénéficié sur les trois livraisons ''o 0^ 
septembre, 30 octobre et 30 novembre 1847, 0 ' ^ 

qui existait entre le prix de 30 francs par s, 'P" e .
i
'
x

F

(
j
e
 3i *> 

avec Vigneron, et r-vu parce dernier, et le j1

 nl
"
m

e étan'r-
francs qu'ils ont faussement porté aux livres co 

mandat et qu'à charge de les représenter : 
« Qu'eu effet, il est établi, par l'instruction^ 

de 

a 
ils on 

par eux ; . 
« Que la même fraude a été pratiquée par eux 

dos livraisons Gonflé, Baldé et Blangim, dont
 U1 beu de lo, " r„or » 

les prix, pour le premier, à 20 fr. au 
deux derniers, à 22 fr. 50 c. au lieu de 21 

tier; 
« Qu'à l'égard du même Blangim, ils se s' 

somme de 1,200 francs, montant de parti*> 
commission, dont ledit Blangini déclare av 

lo prix de diverses livraisons; 
« Que sur les livraisons faites 

juillet 1817 jusqu'en murs 1818, 

fr. S0 c-
par 8 

ontapP^» 
ses " . -

de 

fait 

def 

dont d'une certaine quantité de septiers, 
dis qu'il n'en avaient pas fait livraison 

touché la valeur ; 
« Qu'il en est de même du prix 

inulé la vente à la société par Vid 

ds 1 ̂  gvàieo'.'l 
et n'en 
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de 

endue ; 
suffisamment établi 

"Tnnsé faussement une vente de chevaux, à la 
aient

 SU
P^ ji

 es
t du moins constant, qu'a son insu 

1% de i
anv

'f
p

, ils ônt touché, aux dates des " 

vidai déclare n'avoir pas ven 
et q

ue
 "5

 de
 Fraisier, s'il n est pas 

lu'à 1 eSan\, -, faussement une ven 

de i»"" :io ont loucne, aux uaics uea 

'lus iojj^ d.verses sommes se montant à 9,701 f
 30 octobre i»* ^ ,

 jls 0Ilt pour
 déguiser cette 

* ; Que P"f [ :„,. et à la date du oO octobre 1848, i 

as 

j Kraisicr, et, 
 mais que ce prêt, ^-«ïlle somme 

,1e . ne peu 
„j les justifier, ni les 

dans 

20 août, 7, 
700 fr.; 

fraude, 
un prêt 

ostérieur aux détourne-
couvrir ; 

a négociation illicite qu'ils ont pratiquée 

lac ils se sont partagé, selon leur constant 
**"

T,S
 «online de 2,000 fr., quieùtdù, incontestablement, 

^r?' Tï- la caisse de la société, puisque Dulac en avait 

Te"
ire

u <ur la commission de 10,000 fr. qu'il avait exi-
jiiii* , "i !» société: qu'ils ont donc commis, conjointement, 

d'abus de confiance prévu par les articles 406 et 408 

J^ CVHI O l'^jjjj, porté préjudice aux actionnaires de la so-

,jhie .
allim

ent à ceux qui se sont constitués parties civi-
<*^'

 6
 qi leur en est du réparation; mais que le Tribunal 

eX T ■ élémens nécessaires pour fixer le chiffre de cette 

ripi™':'
01

 ' |
es

 prévenus de leur opposition ; en conséquence, 
« , „

e
 chacun en une année d'emprisonnement, 100 

*" '""ende, les interdit, pendant dix ans, des droits men-
a'rticle 42 du Gode civil, les condamne, dès à prè-

les bandes de Garibaldi en étant venues aux mains avec 

les troupes du roi de Naples, àVelletri, s'établirent pour 

quelque temps dans les villes avoisinantes, et cntr'atltrés 

à Valmontonc, où une légion de ces hommes se trouvait 

sous les ordres du soi-disant colonel do Pasqualis. Salva-

tori, informé de Cette circonstance, conçut le projet d en 

tirer parti, pour exercer sa vengeance, en adressant à de 

Pasqualis une plainte formelle contre l'archi prêtre de 

Angelis et Latini, et, pour lui donner plus de force, il la 

lit contresigner par les nommés Vincent Felini, Louis 

Grassi, François Fanella et Dominique Federici, anciens 
habitans de la commune susdite. 

Salvatori porta lui-même, le 27 mai 1849, celte accusa-

tion mensongère, et la remit entre les mains de de Pasqua-
.,,,,...„! ;i ^ i_ L_I . ,î,' • 

r . a '»m< 

lll
'"'"'

S
 n'dairement, ù. payer aux parties civiles des domina-

it fournir par état, et, à cet effet, commet l'expert seul-
intérêts, 

examiner les livres, constater l'importance des 
^T 'ntnemens. commis au préjudice de la société et en dresser 

'nonne acte aux parties civiles des réserves parelles faites, 
■ „ ,1 PS droits et actions qu'elles peuvent avoir, à d'au-«ison des droits 

I rai^ .
 eseree

r contre les prévenus 
tres ""v 

tiec 

ondâmneles prévenus aux dépens, fixe -a une année,con-
liacun d'eux, la durée de la coiitraite par corps. » 

M. le président, au mari : Persistez-vous dans la plainte 

que vous avez portée contre votre femme? 

t e mari, tournant sa citation dans ses mains et d'une 

voix lugubre et saccadée : Je lui... ai ja...mais dit plus... 

elle qu'avait... 

.. les clés... de 
son nom ; c est.,. 

l'argent et les clés 

GUET-APEXS ET PRÉMÉ-

6e LANCIERS. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARTRES, 

^pondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Genreau. 

Audience du 25 septembre. 

lM
UiKS VOLONTAIRES FAITES AVEC 

DOTATION A UN SOLDAT DU 

rjgpyng plusieurs années, les régimens de cavalerie qui 

Minent garnison à Chartres on t un détachement de che-

,
 e

i (f/iommes à la ferme de Chavanncs, commune de 

i, à quatre kilomètres de Chartres. La ferme de 

jl 0'irot est en pleine campagne, entourée de jardins, de 

s. On peut être un fort brave soldat et ne pas crain-

drede manger du fruit que l'on ne croit pas positivement 

défendu. Aussi quelques pommes prises par-ci par-là, ou 

quelques prunes cueillies, n'empêchent pas les soldats dé-

mîtes de vivre parfaitement avec les habitans, aux pom-
mes et aux prunes près ! 

Auprès de la ferme de Chavannes se trouve l'habitation 

de Jean-Baptiste Jacquet, journalier ; son verger touche 

aubois de ta ferme, et n'en est séparé que par un fossé 

que l'on peut franchir sans peine. Jacquet prétend que F^S 

pommes et ses prunes ont été exploitées depuis plusi.
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rade d 'accourir, qu'il est perdu. Heureusement, il avait 
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lis, auquel il ne présenta verbalement, comme il t'avait 

fait par écrit, le susdit archi prêtre Santurri et le nommé 

de Angelis comme fauteurs de manœuvres contre la Ré-

publique qu'ils voulaient renverser, et il dénonça le nommé 

Latini comme coupable de complicité dans ces projets de 

renversement, puisqu'il donnait asile chez lui àl'archiprê-
tre Santurri. 

De simples accusations, d'une nature aussi vague, suffi-

saient alors pour perdre les citoyens les plus honnêtes et 

les plus tranquilles. Mais Salvatori ne s'en tint pâs là , il 

pressa de notivean verbalement et par écrit, en date du 

même jour 27 mai, le susdit dc Pasqualis d'envoyer des 

hommes à Giulianello, en lui offrant un guide pour les y 

conduire, et, en effet, il envoya Vincent Felini, sous la 

conduite duquel seize hommes, détachés par do Pasqua-

lis, arrivèrent le 28 mai à Giulianello à la pointe du jour. 

Salvatori les reçut lui-même chez lui, leur donna à boire 

et à manger; puis, par l'entremise d'un nommé Angelo 

Gabrielli, qui connaissait le lieu de la retraite de V archi-

prôtre, il envoya quelques soldats pour s'emparer de lui, 

et fit en même temps arrêter de Angelis et Latini ; il se 

porta ensuite personnellement à la tïemeure de M. San-

turri, où, malgré toutes les recherches les plus minutieu-

ses, il ne trouva rien qui pût le compromettre. 

Néanmoins, non-seulement l'infortuné archiprêtre fut 

arrêté avec ses deux compagnons, mais encore il fut ex-

posé aux outrages de son accusateur, à qui il demandait 

la cause des maftvais trailemens qu'on lui faisait subir, et 

qui lui répondit : « Apprends à faire l'archi prêtre, et tu 

verras, coquin , ce qui Farrivera. » Puis, il disait à Latini : 

« Ne vous inquiétez pas; vous allez à Valmontone, il est 
possible que vous en reveniez. « 

Effectivement, les trois victimes désignées à de Pascalis 

furent conduites à Valmentone, où ce dernier leur annonça 

que, dans quelques heures, ils allaient être pendus. Cet 

ordre barbare ne fut cependant pas exécuté, puisque, le 

lendemain, "archiprêtre, qui avait été mis en prison avec 

de Angelis et Latini, fut, également avec eux, conduit, le 

lendemain, à Anagni, où se trouvait Garibaldi lui-même, 

et où, dans la matinée du 30 mai, un soldat dudit Gari-

baldi, nommé David, se présenta à la prison pour leur 

faire subir un interrogatoire, et après avoir pris quelques 

notes au crayon, leur annonça que, sous peu d'instans, 

ils seraient fusillés tous les trois. L'archiprêtre se jeta 

alors aux genoux de ce juge d'une nouvelle espèce, et 

l'implora de ne pas ôter la vie à un ecclésiastique qui était 

l'unique soutien de parens âgés et infirmes ; mais la seule 

réponse qu'il put obtenir de David fut celle-ci : « Les prê-

tres font grâce, Garibaldi jamais ! » En effet, quelques mi-

tes après, sans autre forme de procès, sans passer à au-

cun conseil militaire ou Tribunal quelconque, l'archiprêtre 

fut mené au cimetière d'Anagni, et fusillé en présence do 

de Angelis et de Latini, auxquels on annonça qu'ils avaient 
leur grâce et que l'on mit en liberté. 

Mais cela n'entrait pas dans les vues de Salvatori qui, 

se rendant le même jour auprès de de Pasqualis, àValmen-

tone, en obtint de rechef l'ordre de faire fusiller ces deux 

dernières victimes. De Angelis, tombé le 31 mai au pou-

voir des siccaires, fut passé par les armes sur la grande 

route de Valmentone à Lugnano. Latini était parvenu à 
s'échapper. 

La femme de l'infortuné de Angelis courut, dès qu'elle 

apprit que son mari venait d'être arrêté de nouveau, chez 

Salvatori, accompagnée de ses enfans, pour le supplier de 

lui donner, pour le commandant de la légion garibaldienne, 

une lettre qu'elle n'obtint qu'à force d'instances, et lors-

qu'il était désormais trop lard. Quand de Pasqualis vit la 

pauvre lemme :« Si j'avais reçu plus tôt cette lettre, dit-il, 
j'aurais fait relâcher votre mari.» 

Après avoir entendu le défenseur de Salvatori, M
c
 Olim-

piade Dionisi, et M" Pietro Frassinelli et Pietro Gui, dé-

fenseurs nommés d'office pour les autres accusés, 

« La Cour, 

« Considérant les faits susdits prouvés, tant par la lettre en 
origiml du principal accusé à de Pasqualis, en date du 27 
mai 1849 que par les présens aveux dudit accusé Salvatori et 
de ses coaccusés Vincent Fenili, Louis Grassi, Angelo Gabrielli. 
François Fonella, Dominique Federici, et Teresa Fenili; 

« Considérant qu'il no résulte aucune preuve ou indice de 
l'accusation meusongère de Salvatori, contre les trois indivi-
dus objets de sa haiwe, et qu'ainsi, il n'y avait même pas l'om-
bre d'un prétexte pour les accuser de manœuvres ayant pour 
but de renverser le gouvernement républicain et d'opérer une 
réaction ; 

« Considérant que l'archiprêtre Santurri, Joseph de Angelis 
et Pierre Latini, étaient complètement inconnus des soldats et 
chefs de la bande auxquels ils furent livrés sur la dénonciation 
de Salvatori ; 

« Considérant que Vincent Fenili et Louis Grassi, non-seu-
lement signèrent l'accusation susdite contre l'archiprêtre et ses 
compagnons d'infortune, mais qu'ils contribuèrent personnel-
lement à leur arrestation ; 

<; Considérant que, si François Fanella, Dominique Federici 
et Tenesa Fenili, ont également signé ladite accusation pour 
complaire ù Salvatori, ils n'ont pas autrement contribué à 
l'arrestation des trois individus si indignement calomniés • 

« Considérant que, s'il est prouvé qu'Angelo Gabrielli indi-
qua aux soldats la demenre de l'archiprêtre, cela ppuvait être 
dans l'ignorance du sort qu'on lui réservai!, car iï n'est pas 
prouvé qu'il connût les intentions de Salvatori à son égard-

« Condamne : 

« Remo'o Salvatori, à la peine de mort; 

« Vincent Fenili et Louis Grassi, à vingt ans de travaux 
forcés; 

« Renvoie Angelo Gabrielli de la plainte; 

« Condamne François Fanella, Dominique Federici et Teresa 
Fenili à la détention pendant six mois; 

« Et ordonne au procureur fiscal de poursuivre, suivant les 
lois, le soi-disant général Garibaldi, Vincent de Pasqualis et 
autres. » 

haut... que... que. 

qu'avait... qu'avait 
tout... 

Justine : Et v'ià ce qu'on appelle un mari. Parle donc 

plus vite, imbécile; tu vois bien que l'embêtes ces Mes-

sieurs avec tes airs d'enterrement. 

M. le président : C'est à vous dc vous taire, et prenez 

garde d'appeler sur vous toute la sévérité de la justice ; 

votre mari a le droit de parler plus haut que vous ici, et il 

le fait avec une convenance que vous feriez bien d imiter. 

(Au mari) : Le Tribunal vous demande si vous persistez 

dans votre plainte ? 

Le mari : Ça se...ra... comme il vous plai...ra, quoique 

du cha... du cha... du chagrin, elle m'en a fait bîau.... 

beau... beau. ..coup. ..coup. . . 

M. le président : Vous êtes seul juge de savoir si vous 

voulez lui pardonner. 

Le mari, plus vivement : Oui..., oui, mais si... si... si 

elle a du regret. 

M. le président : Vous entendez, femme Grimer, votre 

msri, si vous vous repentez, est prêt à vous pardonner 

l'outrage si grand que vous lui avez fait. 

Justine fcarde le silence en continuant à jouer avec les 

rubans de son bonnet. 

M. le président : Est-il possible que vous ne répondiez 

pas à une telle générosité de la part de votre mari ! 

Justine : Si je pouvais, je demanderais pas mieux ; mais 

faut de la franchise ici ; pour dire qu'on se repent, faut se 

qu'elle dit,... Jus. 

repentir, et ma foi... 

Le mari : Qu'est-ce qu'elle dit 

tine ?
 i i n 

M. le président : Elle repousse votre pardon. Allez 

vous asseoir; la justice va suivreson cours. 

Le reste des débats devient sans intérêt. Justine ne pro-

cède que par récrimination contre son mari, qui ne cher-

che pas môme à se défendre. 

Sur les réquisitions sévères du ministère public, elle a 

été condamnée à une année d'emprisonnement. Un grand 

garçon, du nom de Séjourné, qui n'a pu nier l'honneur de la 

complicité, a été condamné à trois mois de prison et 100 

fr. d'amende. 
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PARIS, 26 SEPTEMBRE. 

Laissez passer cette jeune femme, elle a hâte d'être ju-

gée. A peine l'huissier a-t-il appelé sa cause qu'elle est 
prête a répondre, elle répond : 

Justine Marlot, femme Crinier, c'est moi-même. 

M. le président : Vous êtes prévenue d'adultère! 

Justine : Par mon mari; mais moi aussi je l'avais pré-

venu; je lui avais dit que s'il continuait à agir de méchan-
ceté avec moi, il savait ce qui lui arriverait. 

M. le président: Ainsi, au lieu de regretter voire cou-

pable action vous avouez que vous l'avez préméditée? 
Justme : 1-aut de la franchise. 

— Le commissaire de police de la commune de Ncuilly, 

agissant en exécution d'un mandat, à procédé hier, assisté 

d'un officier de paix et d'agens de la police de Paris, à 

des perquisitions domiciliaires dans une maison de cette 

commune, où l'on avait lieu de supposer qu'il existait une 

certaine.quantité de munitions de guerre. 

Des balles de calibre, un gros étui contenant de la pou-

dre, des cartouches d'ordonnance, au nombre de trente-six, 

ont été saisis, ainsi que des écrits socialistes et une statue 

de la République coiffée d'un bonnet rouge. 

Un seul individu, le sieur S..., âgé de vingt-neuf ans, a 

été arrêté et envoyé au dépôt de la préfecture, pour être 

mis à la disposition du parquet. 

— Honnête, mais pauvre, le nommé L..., ancien gar-

çon coiffeur, aujourd'hui très âgé, ne pouvant presque 

plus travailler, avait été obligé de se loger, à cause du bas 

prix du loyer, dans un des garnis de la rue de la Vanne-

rie. Là, les logemens se composent de chambres de trois à 

dix lits, et l'on est quelquefois exposé à avoir pour voisin 

un voleur, attiré le plus souvent par l'espoir de dévaliser 
ses camarades de chambrée. 

Or, il y a quelques jours, en se couchant, L... avait pla-

cé sous son matelas tout ce qu'il possédait, c'est-à-dire 

quelques vêtemens, peu de linge ct deux paires de rasoirs, 

ses outils, son unique ressource, avec lesquels il gagnait 

encore son pain quotidien en rasant des ouvriers et des 
locataires du garni. 

Le matin, à son réveil, il s'aperçut qu'on lui avait tout 

volé, ct il ne vit plus l'individu qui avait couché dans le 

lit placé près du sien. Désolé, il alla porter plainte chez le 

commissaire de police, et le service de sûreté fut informé 
de ce vol. 

Hier, ileux inspecteurs de police, en surveillance dans 

le quartier des Halles, entrèrent chez le fameux liquoriste 

Paul Niquet, pour voir s'ils n'y rencontreraient pas quel-

que malfaiteur, car ce lieu est, comme on sait", assez mal 

hanté. Ils aperçurent le nommé H..., repris de justice bien 

connu d'eux, et qui, à leur approche, cacha prestement 

quelque chose sous sa blouse. Ce que voyant, les agens 

voulurent savoir quel était l'objet que H... faisait dispa-

raître si mystérieusement; ils le fouillèrent et le trouvè-
rent nanti de deux paires de rasoirs. . 

Se rappelant le vol dont L... avait été victime, les ins-

pecteurs conduisirent H... chez M. Barlet fils, commissaire 

de police; le coiffeur reconnut ses rasoirs, et l'inculpé, 

après avoir été interrogé, a été mis à la disposition du 
procureur de la République. 

— Un jeune clairon du 41
e
 régiment de ligne, le nom-

mé Joseph Barthélémy, passait hier à neuf heures et demie 

du soir sur lo pont de Suresnes, lorsqu'il entendit le bruit 

de la chute d'un homme qui venait de se précipiter dans 

la rivière; le jeune" militaire aperçut pendant un instant 

là tête de ce malheureux, entraîné par le courant; ne con-

sultant que sou courage, et prenant à peine le temps d'ô 

ter son képy et de mettre bas sa veste d'uniforme, il s'é-

lança du tablier du pont et fut assez heureux, après de 

longs et pénibles efforts, pour saisir et ramener sur la 
berge l'homme qui se noyait. 

Mais cet homme avait besoin de prompts secours ; le 

clairon Barthélémy le porta dans la maison la plus pro-

che, celle du sieur Leclerc, marchand de vins, où bientôt, 

grâce à un grand feu et à d'énergiques frictions, il fut 
complètement rappelé à la vie. 

Il raconta alors qu'il se nommait B..., et était commis-

sionnaire en marchandises à Paris; qu'ayant éprouvé des 

pertes considérables, et se voyant hors d'état de faire face 

à ses engagemens, il avait résolu d'échapper au déshon-
neur par le suicide. 

Ce récit s'est trouvé confirmé par la découverte faite sur 

le quai de Suresnes, de son chapeau, clans lequel se trou-

vaient deux lettres dans lesquelles il annonçait son sui-

cide et en disait la cause, lettres dont la suscription por-

tait les noms et adresses de deux négocians de Paris. 

M. le maire de la commune de Suresnes, qui s'était 

rendu sur les lieux pour constater les circonstances de 

cette tentative de suicide, a cru devoir, lorsque le sieur 

B... s'est trouvé complètement remis, l'envoyer à la Pré-

fecture de police, en même temps que son procès-verbal, 

dans lequel il a fait mention, avec les éloges qu'il mérite, 

du courageux dévoûment du clairon Barthélémy, qui se 

trouve en congé provisoire de libération et habite la com-
mune de Saiut-Cloud. 

Gray dans sa famille. Celle-ci, qui est clans l'aisance, vou-

lut célébrer par un fête le succès du nouveau licencié. Au 

jour dit, un giand nombre d'amis s'étaient rendus chez M. 

Jobard; on allait se mettre à table, ct l'on n'attendait plus 

que le héros de la réunion. Tout à coup une détonation se 

fait entendre ; on se précipite vers la chambre du jeune • 

homme, que l'on trouve baigné dans son sang. L'infortuné 

venait de se brûler la cervelle, et jamais l'on n'a pu assi-

gner la moindre cause à cet acte tie folie désespérée. 

« Or, voilà que, deux ans après que Jobard l'aîné s'est 

tué sans motif, au sein d'une joyeuse fête de famille don-

née en son honneur, son frère, au milieu d'une représen-

tation théâtrale, recourt à un mode de suicide plus crimi-

nel encore. » 

— NÎMES (Gard). — Le lableau de la chapelle de S.iint-

Saturnin, représentant une descente de croix, et sur le-

quel s'opéraient les prétendus prodiges qui ont rendu cé-

lèbre le nom de Rose Tamisier, est arrivé hier à Nimes, et 

a été déposé au greffe de notre Cour d'appel. Ce tableau 

est une des | ièces au procès qui doit bientôt êlrc appelé 

devant la chambre des appels de police correction-

nelle; 

L'arrivée de l'acteur principal de cette curieuse affaire, 

la fameuse thaumaturge, que son état maladif relient en-

core dans les prisons de Carpentras, est incessamment at-
tendue. 

— MEURTHE. — Garçon ou fille?... Voilà la question que 

s'adresse le Tribunal en présence d'un assez gros gaillard, 

portant moustaches, qu'on a arrêté comme vagabond, ct 

qui prétend se nommer Auguste Lépine et être né à Bour-

ges. Or, recherche faite sur les registres de l'état-ctvil de 

cette ville, de 1813 à 1822, car le prévenu ne connaît pas 

la date précise de son âge, on n'a trouvé que la déclara-

tion de naissance d'une fille portant ce nom de Lépine. 

M. le président renouvelle donc saquestion au prévenu: 

« Où êtes-vous né? » . 
Lépine ne répond pas, il n'en sait véritablement nen ; il 

croyait que c'était à Bourges, mais il paraît que c'est ail-

leurs. 

Après tout, ce doit être un individu parfaitement heu-

reux que cet Auguste Lépine. Aucune préoccupation d ef-

forts de mémoire ne vient lui casser la tête : son insou-

ciance est incroyable. Et, en effet, son nom, il n est pas 

bien sûr que ce' soit Auguste Lépine; sa famille, il se rap-

pelle bien l 'avoir connue, mais il ne sait pas m ou elle est, 

ni seulement si elle existe encore; l'année et le lieu de sa 

naissance, il les a oubliés, et quant à sa procession, a 

Pont-à-Mousson, où il a été arrêté, il s'est dit tailleur 

d'habits ; aujourd'hui, devant le Tribunal, il croit être 

tonnelier. Laquelle de ces deux allégations est la vraie : 

M. le procureur de la République n'hésite pas à dire : 
« Ni l'une ni l 'autre, c'est un vagabond. » 

Auguste Lépine, qui a déjà des antécédens judiciaires, 

est condamné à trois mois de prison et cinq ans de sur-

veillance. 

« Trois mois ! dit-il. C'est du pain sur la planche pour 

moi tout l'hiver. » 

DÉPARTEMENS. 

On lit dans le Courrier de Lyon : 

« Le Journal de Saône-et-Loire publie sur Jobard, le 

meurtrier de M"
10
 Çhabert. les détails suivans, que nous 

publions sous sa responsabilité, et sans prétendre en in-

tlui:" aucune conséquence pour ou contre la criminalité 

de l'homicide dont ce jeune homme s'est rendu coupable : 

« 11 y a doux ans environ, le frère aîné d'Antoine Jobard 

venait de terminer son droit à Dijon et était retourné à 

- Le jeudi 28 août était la fête d'Augustin B.. ., hôte-

lier de bas étage dans une des rues,, les plus mal lamées 

de Nancy. Pour que rien ne manquât S
 la celf/S\,ne 

cette bienheureuse fête, il s'avisa d'y ajouter
 ie

 Hrielle, 
petite réjouissance renouvelée de la vie de Policu. / 

Il paraît qu'étant sorti toute la journée, il revint au log..
5 

un peu tard et un peu gai. 

Quand Barbe C..., sa femme, le vit rentrer, elle réflé-

chit tout de suite qu'il commencerait par b<n_ demander 

son souper et qu'elle ne pourrait le satisfaire, pour une 

bonne raison. Elle se hâta donc de l'accabler de reproches. 

L'autre ne répondit d'abord que : « J'ai faim, extrême-

ment faim; donne-moi vite à manger, car je ne suis pas 
d'humeur à me brosser le ventre aujourd'hui. » 

Mais on ne l'écotitait pas, et les litanies allaient tou-
jours avec une ardeur de locomotive. 

Le mari comprit, sans doute, ce que cela voulait dire; 

il devint pâle, il devint rouge, il devint violet, et finale-

ment il tomba à bras raccourcis sur la personne de ma-

dame son épouse. Celle-ci avait bien prévu la crise et son 

dénoûment de coups de pied et de coups de poing ; mais 

qu'y faire? Elle alla bientôt rouler jusque dans la rue, où 

elle cria bel et bien, où elle ameuta beaucoup de monde, 

où elle ramassa ensuite ses cheveux épars sur le sol, et où 

elle prit enfin ses témoins pour se rendre à la police. 

Là, elle déposa que son mari l'accablait tous les jours 

des plus mauvais traitemens; qu'il se donnait même par-

fois le divertissement de sauter à piedsjoints sur son corps; 

que lorsqu'elle était malade au lit, il venait la prendre par 

la tête pour la jeter sur le plancher, etc., etc. 

J'en passe encore, et des pires. 

Bref, qu'il était paresseux, ivrogne, brutal, et, eu un 
mot, avait tous les défauts possibles. 

« Si vous ne l'arrêtez pas, sanglottait-elle, il me tuera, 
il m'assassinera!... » 

On conduisit donc B... à la maison d'arrêt. 

Mais aujourd'hui; à l'audience, tout a bien changé, et 

les témoins s'écartent un tant soit peu de leur première, 
déposition. 

Ainsi B... est maintenant l'homme le plus doux, le plus 

[ serviable et lo plus rangé du monde; jamais on ne la vu 

, ivre, et il est constamment à son ouvrage. Rien de parfait 

comme B ... Ce n'est plus même lui qui, dans la soirée du 

28, a roue de coups sa femme; bien au contraire, c'est B 

qui a été battu, et ce sont ses cheveux qui ont été arra -
ches I 

Que Ton démêle tout cela, si c'est possible! 

Pour Barbe C elle est là aussi, elle se retient, elle se 

désole, elle sanglotte à tout instant, et, malgré l'huissier 

qui la menace de la faire sortir, elle s'écrie de temps à au-

tre; :< Oh. Messieurs, rendez-moi mon mari, un si brave 

garçon ! G est moi qui ai tout fait, c'est moi qui n'ai pas 

voulu lui donner son souper... Oh ! rendez-le moi! » ' 

Augustin B... est condamné à trois mois de prison- sa 

sensible épouse devient presque folle de désespoir • « Ah ' 
Augustin, s'écrie-t-elie, jemeurs!... 

« Quand je lui flanquerai maintenant une bonne trem-

pee, murmure alors B... entre ses dents, peut-être bien 
qu elle n ira plus s en vanter à la police ' \> 

Nous sommes de son avis. 

ETRANGER. 
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ù la chambre du conseil, présidée par M. le baron Martin, 

et ont produit des témoins pour certifier leur solvabilité. 

Le juge a ordonné, en outre, qu'ils prêteraient serment sur 

la Bible. M. Davies, tenant à la main un exemplaire de 

J Ancien-Testament, a juré qu'il possédait deux cents li -

vres sterling, tant en meubles qu'en marchandises et en 

argent comptant, y compris 75 francs en 3 livres sterling 
qu'il avait en ce moment dans sa bourse. 

T/. Tobias, s'étant avancé à son tour :]0n n'a pas re-
trouvé la Bible. 

M. Hiuldkstonc, attorney ou avoué de M. James, a dit : 

Monsieur Davies, n'auriez-vous point emporté ce vo-
lume? 

M. Davi.-s, rougissant de cette question et des éclats de 

rire qu'elle excite dans l'auditoire, adit : Monsieur, je suis 
certain d'avoir remis la Bible sur le bureau. 

Le greffier ■ Je ne l'ai pas vue. 

M. le baron Martin: Il faut pourtant que ce livre se re-
trouve. 

M. Huddlestone : M. Davies ne l'aurait-il pas mis par 

mégarde dans sa poche ? (Nouvelle hilarité.) 

M. Davies, un peu confus, retourne spontanément les 

poches de son habit, et fait voir qu'elles ne recèlent aucun 
livre. 

Enfin, la Bible, qui était tombée du bureau, a été décou-

verte près d'un chambranle de la cheminée. M. Tobias a 

prêté serment, selon la formule usitée. Ainsi s'est terminée 
cet incident burlesque. 

L ES GALERIES DU PALAIS-DE- J USTICE DE PARIS. M OEURS, 

USAGER, COUTUMES ET TRADITIONS JUDICIAIRES , 1280 — 
1780, par M. A MKDÉF. DE BAST. 

« A l'ordre des avocats, à ce corps 
" illustre par ses lumières, ses tra-
« vaux, son patriotisme, et qui est, 
'< dans l'opinion du grand d'Agues-
« seau, aussi ancien que la magistra-
« lure, aussi noble que la vertu, aussi 
« nécessaire que la justice. » 

C'est aux avocats et aux barreaux de France que M. 

Amédée de Bast a dédié les Galeries du Palais-de-Justice. 

À l'hommage de l'auteur, les princes du prétoire et la ma-

jeure partie du conseil de l'Ordre ont répondu par un té-

moignage public de leur sympathique intérêt, en souscri-

x-ant à cette œuvre élevée à la gloire de la magistrature et 
du barreau. 

On voit que le livre dont nous allons nous occuper est 

un livre sérieux, digne, par conséquent, d'une sérieuse 

attention. Fruit de patientes recherches et d'incessantes et 

minutieuses explorations dans le passé, les Galeries du 

Palais qui sont, par le fond, du domaine de l'érudition, 

ont emprunté au talent de l'auteur des romans historiques 

de l'Hôtel dépens, du Bourgeois de Paris ct de la For-

narina, les grâces et l'énergie du style, le brillant de la 

l'orme littéraire ec dramatique. 

Quelle a été la pensée de M. Amédée de Bast en choi-

sissant cette dédicace et ce titre? Il a pris soin de nous le
 1 

dire lui-même. 

« Au moment où lo marteau municipal se promène dans 

« cette île si fameuse que César appelait sa chère Lutèce 

« que Charlemagne nommait l'œil de son royaume, que 

« Hugues-Capet saluait du titre de nouvelle Rome ; au mo-

ulent où l'on prélude au renversement des basiliques et 

>< des palais dc nos pères par la démolition de modestes 

« édifices, où pendant quinze cents ans les citoyens de Pa-

« ris vécurent entre la croix du roi du ciel et ' le trône du 

•< roi dc la terre, il ne sera peut-être pas sans intérêt de 

« jeter un coup d'œil rétrospectif sur ce monument véné-

« râblé qui tour à tour fut le tabernacle de la royauté ou le 

« sanctuaire de la justice; sur ce palais, en un mot, qui 

<• fut le théâtre, à toutes les époques de notre histoire, de 

« tant de scènes dramatiques, joyeuses, attendrissantes et 
« patriotiques. 

« Nous ne prétendons pas faire ici la monographie 

« de ce doyen vénérable des édifices profanes de notre 

« capitale, nous ne voulons pas représenter sa grande 

<■ salle aux époques révolutionnaires de notre histoi-

« re ; camp, sous François I"; corps-de-garde, sous la 

« Ligue; caserne, sous la Fronde ; bivouac, sous la Ter-

« reur. Le Pa!ais-de-Jus!ice et ses galeries ne sont dans 

« cet ouvrage qu'un cadre, et non un tableau. 

« La justice est la pierre angulaire des sociétés, elle 

< est la base de toute centralisation, de tout gouvernement. 

« Nous avons essayé, dans cet ouvrage, de retracer les 

(< mœurs, les usages, les coutumes, les traditions, surtout 

» de ce grand corps judiciaire que nos aïeux, depuis Char-

« lemagne, appelaient le Parlement, et dont les membres 

« avaient reçu, longtemps avant le règne de François I", 

« le glorieux surnom de pères du peuple. La vie privée 

« des grands capitaines de la France est dans toutes les 

« mains; la vie privée du Parlement, de ces grands cani-

u taines de la justice qui, eux aussi, ont remporté d é-

« datantes victoires sur les oppresseurs du dehors et du 

« dedans, est encore inconnue. Nous nous sommes efforcé 

« de remplir cette lacune, et de combler le fossé de l'in-
« gratitude et de l'oubli. » 

A côté de ces types principaux, modèles illustres de 

sagesse, d'honneur, de dévouement et de vertu, viennent 

se grouper des individualités célèbres ou reeommandables 

à divers titres et appartenant aux diverses juridictions et 

au Barreau. De là une grande variété et un grand intérêt 
dans le récit. 

L'espace ne nous permet pas d'analyser ici dans leurs 

détails les deux volumes des Galeries du Palais-de-Jus-

tice. Les titres seuls indiquent le choix, lo caractère des 

sujets; la Baillée aux roses, louchante coutume née des 

pérégrinations du Parlementet de la reine Blanche de Cas-

tille, dans les diverses provinces de la France, alors qu'un 

champ de roses servait de Tribunal, et que la justice se 

baillait au milieu des fleurs et à la face du ciel,, suivant 

l'usage des vieux Gaulois. Le Dante au Palais-de-Jus-

tice, épisode inconnu de l'amitié du poète proscrit et du 

ministre En'guerrand de Marigny, histoire sanglante de la 

fin de l'homme d'Etat et de la vengeance du Dante. Un 

Conseiller au Parlement, récit dans lequel paraissent Je-

han Le Bouteiller, le conseiller; le guerrier Dugueselin, 

Nicolas Flamel, écrivain, et le roi Charles V. Un jour de 

révolte à Paris en 1418, Jean Capoluche, bourreau de Pa-

ris, et le duc de Bourgogne, Jacques Coictier, concierge et 

bailli du Palais, Louis XL Les Trois grejfiers, le greffier 

civil, le grenier criminel ct le greffier des présentations. 

La Taverne du port Saint- nul; le Dernier roi de la Ba-

zoche, et Henri III, roi de France. Les gants et les bon-

nets; les Religieux de Saint-Martin-des-Champs ; la 

Danse des avocats; le Conseil de discipline du Barreaude 

Paris; le Rosier de la cour ; la Maison aux Roses ; l'Ar-

tisan de la cour dc Mai ;'les deux Pierre s Pierre Corbeau 

ct Pierre Corneille ; les Espiègles de M. le procureur gé-

néral et les ITousquelaires du Roi, etc., etc. 

On le voit, les Galeries du Palais conviennent à l'avo-

cat, au savant, comme à l'homme du monde curieux de 

lire et de s'instruire; disons plus, à ceux qui n'ont abdi-

qué ni la vénération des grandes choses détruites, ni le 

respect des grandes choses encore debout, à tous ceux en-

lin qui croient encore aux destinées de la France. 

Laissons, pour terminer cette notice, l'auteur apprécier 

lui-même son entreprise : 

« Irrésistiblement entraîné Sur la pente rapide des révo-

lutions, est-il défendu au citoyen de jeter un suprême et 

dernier regard sur les institutions qui ont fait, pendant 

huit siècles, la force, l'honneur et la gloire dc la patrie ; 

est-il défendu au soldat, au chrétien, de saluer encore dc 

loin le drapeau, le trône et le Dieu de la France? Le des-

tin de la femme de Loth est-il promis à l'audacieux qui 

osera regarder en arrière la dernière lueur d'une couronne 

ct la dernière espérance de la croix ? Nous ne le croyons 

pas. Nous pensons, au contraire, que rappeler à. la mé-

moire d'une nation les pages immortelles de son histoire, 

les doctes enseignemens des juges, les oracles de ses ma-

gistrats, c'est retarder soti agonie, c'est rallumer l'amour 

sacré de la patrie au flambeau sacré de la vérité, c'est mé-

riter son estime. » 

Nous n'ajouterons qu'un mot pour terminer. 

Les Galeries du Palais-de-Justice, qui ont valu à M. 

Amédée de Bast un témoignage public d'estime et de con-

sidération de la part de l'Ordre des avocats, lui vaudront 

aussi l'estime de tous, comme l'œuvre d'un honnête 

homme et d'un bon citoyen. 

SeitUer. 

Demain dimanche, grandes eaux de jour et de nuit à 

Saint-Cloud ; les cascades seront illuminées ; trains directs 

pour Versailles et Saint-Cloud, chemin de fer rive droite. 
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L'institution Saint- Edme (lycée Bonaparte) i
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S0, sera transférée, le 1" octobre prochain, 'au
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même rue. Cet établissement offre toute espèce de ^ 
milles : vaste local dans le plus beau quartier^?' 
re d'élèves limité, enseignement spécial aux él I ■ 

siques et industrielles, succès constant pour l'admî' 

écoles du Gouvernement, et préparation rationnelle
 481011 >Ul 

baccalauréat. MM. Berger, de Soye et de Libran, ad ' 
année, à l'Ecole navale, appartiennent à l'ius it ni

 l
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Edme. un
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— Nous rappelons à MM. les artistes, que le conco 

une place de violoncelle, vacante dans l'orchestre ,1, 1m ^
ur 

a lieu mardi, 30, à dix heures.
 l0
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— C IIAMP-DE-M ARS. — C'est irrévocablement poâr ,r 

prochain, 28 courant, la clôture définitive îles reprise-'
11

-
1
* 

Ascension, avec train do plaisir, du ballon-monstre h ru! 
dirigé par M. Poitevin. Cet immense aérostat s'élèvera 5? 
les airs, remorquant une nacelle pouvant contenir 23 «fc* 
nés. On s'inscrit toujours rue Montaigne, 2, au sié«è/^ 
ministration. 3 

— H IITODROME. — Demain dimanche, 41
E
 ascension dol»t 

Ion l'Aigle, avec train déplaisir, sous la direction d'i'n»^ 
Godard. A la demande générale, l'intrépide TliéveUn excoS 

1 our la dernière fois, suspendu sous la nacelle, les cxerrS 
gymnastiques les plus émouvans. Avis aux retardataires. (2 

ascension sera précédée delà roue aérienne par Buislayet d 

superbe char de Bacclius, qui excite autant de surprise a* 

d'admiration. Avec de pareils élémens, la vaste enceinte j| 

l'Hippodrome sera trop étroite. 

■— Aujourd'hui samedi, 27 septembre, première grande'i 
réc dansante, donnée par M. Markow-ki, rue Dnphot, Il 

I.ew Ijiserî!$f»ns l^aHes, les A si nos; -

re» fie ,»,3îS. les ®0!<*!er» inEnlsiérieS* 

et ceskesi «Je» Ails»! niifsitratînmes publi-

ques .-Suivent être adressée» oâSrscte-

eacnt MU bureau du journal. 

prix de la ligne a insérer ane 

ou deux fois est de. ... 1 fr. ft« «••. 

Tl'rois oa quatre foie. . . â «S 

l'Iaq fois et au-dessus. . M » 

Ventes immobilière». 

AUDXEHOE DES CRISES. 

Saint-Laurent, 17, poursuivant la vente et dépo-
sitaire d'une copie du cahier des charges et du 
plan; 

A M
E Guillain, avoué, rue de Socrate, 8, colici-

tant;' 

A M e ltousselle, avoué, rue de la Renelle, 44, 
colicitant; 

A M e Vien, avoué, rue de l'Hôpital, 25, colici-
tant ; 

A M' Daverton, notaire à Rouen, rue aux Ours, 
48; 

A M° Leclerc, notaire à Ry; 

A M. Vallery, à Rouen, rue de l'Hôpital, 35 ; 
A M. Desbnissons, à Rouen, rue des Ars'ms, 3; 
Et au château, pour visiter les immeubles. 

(5045) * 

vâaiijjxîâ. bkè hhïMyitiMi 

Soulagement prompt et souvent guérison. — Chez 
l'auteur, rue des Martyrs, 28, au fond de la cour, 
et a sa pharmacie, faub. Montmartre, 76-78. Dé-
pôts chez les pharm. dépositaires des départemens. 

(5721) 

GRAIS DUSSEAU 

LICiTÂTIOH DE BENNETOT. 
Etude de M» GALTIER-LAMOTTE, avoué à Rouen 

rue Saint-Laurent, 17. 
IMMEUBLES à vendre en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance séant 
jKouen, au Palais-de-Juspce, 

Le vendredi 10 octobre 1851, 

EN NEUF ARTICLES D'ADJUDICATION. 

Les biens ci-après désignés, situés à Fontaine-
ijhàtel, commune de Saint-Germain-des-Essonrts, 
canton de Buchy : 

1° Un grand et beau CHATEAU, avec jardins, 
cour d'honneur, vergers et bâtimens divers, un 
parc, partie de masure et terre en labour. 

, Mise à prix : 63,000 fr. 
2° Un PRÉ et une ILE, partie en jardin, sur la 

mise à prix de 5,000 fr. 

3° Un HERBAGE et une FUTAIE, sur la mise à 
prix de 2,000 fr. 

4» Un VERGER, sur la mise a prix de 8,000 fr. 
5° Une grande et belle FERME, dite du C HÂTEAU 

(sauf la partie retranchée), et diverses pièces de 
terre en labour, sur la mise à prix de 111,000 fr, 

6° Un PRÉ, sur la mise à prix de 18,000 fr. 
7° Un HERBAGE de forme triangulaire et ui 

FUTAIE, sur la mise à prix de 1,800 fr. 
8° BOIS TAILLIS et TERRE en labour, dite des 

C IIAMPEAUX , sur la mise à prix de 21,000 fr. 
9» PIÈCE DE TERRE en labour et FUTAIE, : 

la mise à prix de 3,000 fr. 
S'adresser pour les reiiseigneniens : 
A M' GAUTIER-LAMOTTE, avoué à Rouen, i 

8ïîGiiÛS«£ GÂ0Û1 tt̂ ïM 
suri. Lentilles en cristal de roche fondu, 2 f. 50 ct 0 
f. ; avec boite en acajou, 3 f. 50 et 6 f. Par la poste, 
1 f. ensus. Objetd'ainuseni. hiéjuiisab. il/. Gandin, 

r.de Varenncs, 38. Dép. r. des"Jeûneurs, 11, au, 2'. 

î'jn obOiOn ùis LOUISE 
On trouve dans la maison Brie et C'', 1 89, lieqenl-

Streel, à Londres, — la coupe et l'élégance de la 
confection française, jointe à la supériorité des 
toiles, flanelles et calicots anglais. Chemises tout 
en toile d'Irlande à 12 fr. 50 e. — Magasins au 1 er . 

(5841). 

RïÊPV IVVI?OT '-a pommade de la veuve 
MUA II iJjliA l 'ARNiKit est le remède le 
plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 
décret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie carre-
four de la Banque, et Julier, r. du Vieux-Colombier 

(5852) 

4UI*4
 "ÉUICAL sur l'hystérie, l'épilepsie, la folie 

Alla et l'idiotisme. Conseils gratuits aussi sur la 
myélite et les déviations. Spécialité do M. B. De; 
fos (P.-D ), méd. chev., rue de Seine, 7S.I. lAffr.) 

(5790) 

Non- tr» i tr>n h J'STI des hernies pour la guérison 
veau. M I,' radicale 
d'obtenir 

H. B IONDETTI vient 
deI849r.\'ivienne,48 

(5839) 

DECOUVERTE INCOMPARABLE PAR SA VERTU. 

EAU TONIOUS M» 

PARACHUTE DES CHEVEUX. 

l»ar €MAI,Slt:V, EÏS3 ïi©SJIÎftT. 

Celte eau arrête la chute des cheveux, en fait croître 

de nouveaux en deux mois, et guérit toutes les maladies 

du cuir chevelu. — Succès garanti. ■— Entrepôt ct fabri-

que à ItOHeu, rue de l'Hôpital , 40. Dépôt à Paris, chez 

NOIÎMANDIN , passage Ctioiscul, 1U. (Affranchir.) — Prix 

du flacon : 3 francs. (5818) 

On ne peut le nier. Le produit net est tout en agri-

culture. Les résultais doivent donc s'apprécier, non pas' 

seulement en raison de fa quantité de grain obtenue, 

mais en raison du produit net en aruerît. 

Le système Dusseau, en diminuant les fiais de cul-

ture et, par conséquent, le prix de revient, rend LUCRA-

TIVE la culture des céréales, devenue onéreuse et même 

ruineuse par la méthode ordinaire. 

11 est démoniré qu'avec un rendement moindre, le 

système Dusseau peut donner des beaéfltes supérieurs 
au système ordinaire. 

Employé seul ct sans addition de fumier, là, où le 

fumie imanque, fEKGEAIS SUSSEAtJ permet de 

cultiver des terres qu'on Eerail forcé de laisser incultes 
ou en jachère. 

Avec addition d'un QUART ou d'une DESII-FUMURE, 

fournit les moyens, AVEC EA MÊME QUANTITÉ DE 

FUMIER , de cultiver soit DEUX , soit QUATRE hectares, 

tu lieu D'UN SEUL. 

Vis 2>us; 

INVENTEUR DES DENTS OSANORES, 

sans crochets ni ligatures, auteur du Dictionnaire 

des Sciences dentaires et de Y Encyclopédie du 

Dentiste, etc., reçus par l'Académie de Médecine. 

270, RUK SAINT— HO'NOR R en face le PAPSICE DULOHME 

Be cas confondre et bien s'adresser au w Mu. 

(5S53) 

Cité d*4 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

an», boulevard St-i?e»Sg. 18. 

JOLI£S CHAtiSaiS, depuis 1 fr. 25 c. par 

' jour, et dans les prix do 2.Q, 3© et 40 fr. par 

mois. — Petits et grands APPAB.TEKîSïîa 
depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Suint-

Denis et Saint-Martin; elle est au centre des affaires et 

proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains 

russes et orientaux, un café ou l'on reçoit tous les jour-

naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir 

pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour les 

ehemins de fer et des voiture» de remi 

t.'EEf€ 

que à la 

pianlilé. 

donne à I 

,ie extraf 

l'ganes 

s'assimilei 

ser dans 

il les r. r 

ceux qui 

le soi. 

C'est ainsi qu'il peut 

doit proportionnel à la 

SEAU est liquide. 11 s'appli-

semeiiee, dont il permet de diminuer la 

ENCRAIS et STIMULANT tort à la fois, il 

germination et à la végétation une encr-

diuaire; il r.ounit la plante tant que ses 

ic sont pas encore assez puissans pour 

tes principes nutritifs qu'ils doivent pui-

atnv.sj.iièrc, et en développant les racines, 

ea à porter aussi à la plante 

disséminés profondément dans 

Oh avait obtenu par bec!, ■ 

BUSSEAU employé seul : 

En 1S40, à ST-OUEN (Seine), \ 1 heelol. de f'rottatj 
En IS68, à Sï-MAURiSeini), 45 heelol. de fromeit 

Les résultats de 1851 ne sont pas inférieurs àrtmfc 

années précédentes. 

En voici quelques-uns. On a recollé propo'titwSf 
ment à l'hectare : 

A THIAIS (Seine), 29 hcctol. 3-3 litres d'Orge; 

A SïdlRls (Yonne), 30 heelol de. Froment; 

A AlGlïKFiiUlLEE (Loire -Inférieure), 31 beefi 

43 litres M. ; 

A Bn /ONS (Seine-ci- Oiso}, 33 Ire ol. 931i|jt»U; ' 

A LAON (Aisne), 34 hectol. 43 litres iJ.; 

A LAQUEUE (Seine-el-Oi.-e), 37 heelol. 85 litre* 14.; 

A LA MAISON-NEUVE (Indre), 39 hectot 60 lito 
d'Avoine ; 

A VERSAILLES (Seine-et-Oise), 33 le-ctol. deFrooi
 : 

A ST-liRïS (Yonne), 40 hectol. de Froment'; 

A UARTIIERANS (Doiilis). 40 lilres d'Avoine ; 

A NOION (Oise), 42 hectol. 42 litres de Froiuenl: 

A LAON (Aisne), 4.2 heelol. Si litres de Sa?*»
1
 Kj 

A LAOCBUE-EN-IJRIS, 53 lieeiel. il litre» d'Aï ■•■ 

0 hecto'ilW «*• 

plus prop 
trouvent 

ce produit n est, 

6 pour 1 . 

doubler et même tripler le pro-

semence, On sait qu'en Fiance 

en moyenn 1 ', pour le froment, que de 

A CHAIEAD-tiÀVALLlÈRe (Indre) 

Y (Seine-et-Oise)', 250 hec oiitres de f'™' 1 * 1 

iaril 

A f '.ERG 

de lerre. 

Tous ces résulta!.-, sont constaté-, par des g*J 
verbaux, des certificats ou des déclarations dé|)!we*? 

siège île l'administration , ainsi que des lettres no-" 

tireuses témoignant de la satisfaction des pefUMWg 

ont employé l'ENUrlAIS. (Voir pour plus Je «mu 

le journal du 10 septembre.) 

et le port sont à la charge de l'acheteur.— Le P* 

ir. pour ;reai«s. -9 iour 

On n'expédie pas moins de 5 litres. — 
du litre est de : 

1 IV. 50 c. pour poaiaa çs «Se terre.—2 
et plantes oléagineuse*. 

Céréale». — Un litre d'Engrais suffit pour préparer 10 litres de 
lare, lo liitvs d'Engrais. Prix, avec le baril : 33 fr. — Pour un terr 
avec le baril : 12 fr. 50 c. 

t»ona»aeM Me * erre •— Deux litres d'Engrais suffisent pour préparer un hectolitre 
de terre. Prix de 5 litres, avec le baril : 10 fr. 

Coïasas, navettes, etc.—-Un litre d'Engrais suffit pour préparer 20 litres de semence. Uw " 

tavelle» 

lemence. il faut, pour tiu jf 
îin de 31 ares, 5 litres. B* 

de 

Engrais sert aux repiquages. Prix de o litres, avec le baril : 12 fr. 50 c. 

.MONNIÈiîES, directeur-^* Les demandes d'Engrais doivent être adressées franco à M. DE 
de l'Administration de l'Engrais Dusseau, rue du Bouloi, 21, à Paris, et accompagnée 
timbré à son ordre, sur la poste OH sur uu banquier de Paris. Le directeur-gérant 
traite et ne l'ait pas suivre en remboursement. Ce mandat comprendra le prix de l'Eiu 
et du baril qui doit le contenir. Le port sera payé par l'acheteur lors de la réception. 

On envoie par la poste des prospectus détaillés ù ceux qui en font à l'Administration lu f'' 
affranchie. 

d'un ma^-

ie fait pas * 

rais deman* 

L'a }tubllcutt«n légal© Mes a.et«» M® Société est onlifratelrs? poisr .Vannée dans la «AJBB'FII'H ©KSS ÏSMBUIÏAWK. I.S îDROXX et le jmWHAtj SÉflÉBAl. WAtTICUtî»* 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Klude de M e MAUP1N, huissier, rue 
Saint-Denis, at>3. 

rjur la place publique de la com-
mune de Montmartre. 

Le dimanche 28 septembre 1851, à 
midi. 
• Consistant en tables, buffet, chai-
e.s, commode, etc. Au comptant. 

SOCIiïTES». 

Suivant acte reçu par M°Boissel, 
notaire à Paris, le dix-huit seplem-

JSre mil liuit cent cinquante et un, 
enregistré, 

M. Joseph POUEY, employé au 
.lardin-des-Planles, demeuranl a 

Paris, rue Mouffclard, 201, et M. 
l'.AMON \>V. CASEUES, propriétaire, 
«leirièuràqt il Paeis, rue île Milan, 
îs, oni formé entre eux une société 
> n nom collectif, avant pour objet : 

i» la fabrication, et lelannage des 
cuirs et peaux, ct le commerce des 
peaux cl cuirs tannés et arlielesde 

HiéâUserie, provenant dcladitefabri-
cation; I» Jile société devant com-
Vrcndro l'exploilalion et la proprtë 
lé du brevet ou des brevets qui sc-
j aient pris au nom desdits sieurs de 

Casérès cl Pouey conjointement, 

pour la fabication par un nouveau 
procédé découvert par lesdils asso-
sociés; 2° et toute autre branche 

d'industrie ou de commerce que 
lesdits associés voudraient com-

prendre dans ladite société, ce qui 
aurait lieu au moyen d'un acte ad-

ditionnel audit acte de société. 
Ladite société est contractée pour 

loulc la durée de l'existence des 
deux associés, ct jusqu'audit survi-

vant, si la veuve ou la succession 
de l'associé prédécédé ople pour la 

continuation de la société, d'après 
la faculté qui leur en a été réservée 
(sous l'article n), ou jusqu'au décès 

du prédécédé (lesdils associés, si la 

veuve ou les héritiers n'usaient pas 
de celte faculté. 

Elle existera sous la raison socia-

le : De CASEUES el POUEY. Son siè-

ge esl provisoirement lixé à Paris, 

rue Mouffelard, 192. M. Pouey ap-
porte dans ladite société son in-

dustrie et la moilié du brevet pu 
des breveta à prendre pour l'exploi-

lalion du procédé dont est question 
ci-dessus. De son côté, M. de Casé-
rès apporte la moilié devant lui ap-

partenir dans ces brevets. Ils au-
ront Ions deux la signature sociale, 

mais Ils ne pourront s'en servir que 
pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 
Signé : HOISSEL. (3851) 

Il appert d'un acte sous seing pri-
vé, en date du quinze septembre 

mil huit cent cinquante et un, dû-
ment enregistré, qu'il a élé formé ù 
Paris, pour une durée de dix an-
nées, à partir de ce jour, et au ca-

pital de trente mille (Vanes, une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
M. llippolyte PEUT, demeurant à 
Paris, rue de Labruyère, 12, et en 

commandée vis-à-vis d'une per-
sonne désignée audit acte; que la 

société prend le litre de Compagnie 
algérienne, société pour la coloni-

sation de l'Algérie, sous la raison 
sociale llippolyte PEUT et Cc ; que 

celle société, qui s'interdit loule 
espèce d'affaires pour son propre 

compte, a pour objet toutes les af-
faires qui se rattachent au peuple-

ment, à la colonisalion et au déve-
loppement des élablissemens de 
l'Algérie; que le siège de celle so-

ciété est tlxe à Paris, rue nicher, 41. 
Pour extrait : 

H. PEUT. (3852) 

lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

LUI 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 

PECLAltATIONS DE FAILLITES. 

Jnijemens du 21 SEPT. 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit iour : 

Du sieur O'NEILL (Pélix), négo-
ciant, rue Vivienne, 47; nomme M. 

Ledagre, juge-commissaire, et M. 
Sannler, rueRicher, 26, syndic pro-
visoire (N° 10104 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites ù se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SIM. tes créan-
ciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De dame veuve BARTHE-DElîLA-
D1S, eonuafss. de roulage, passage 
Sle-Avoie, 2, le 3 octobre à V heu-
res (N° looiu du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire , aux 
vérific/dion et affirmation dc leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs lilres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEFRANÇOIS (Auguste), 
nég.-commissionnaire, rue St-Fia-
cre, 5, le t" octobre à 9 heures (N u 

9892 du gr.); 

Poiir entendre !e rapport de, syn-
dics iur l'etal de la faillite et délibé-

rer .air la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultés 
tant sur Itî faits de la gestion que 
sur l'utiliie du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ue sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagiléi 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, U!H 
lei créanciers : 

De dame BESANCENEZ, tenanl 
maison meublée, ù Neuilly entre 
les mains de M.Crampel, nie Louis-
le-Grand, 18, syndic de la faillite 

(N" 10078 du gr.); 

Du sieur GAUl.ET (Jean-Baptiste), 
anc. mécanicien, bout, du Temple', 
32, entre les mains de M. Lecomle, 
rue de la Michodière, s, syndic de 
la faillite (X° 10077 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la toi du 28 mai i &ss, être procé-
dé d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

CHA'f A1NG aîné (llippolyte), débi-
tant d'eaux-de-vie et vins, à Moul-
inai-Ire, sont invités à se rendre 
le 2 octobre h 3 heures très pré-' 
eises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le comple définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
el l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 

avis sur l'excusabililé du failli. 
NOTA . Les eréanciei'3 el le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N- 8792 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
DURAND frères (Jean-François-Xa-
vier et Nicolas), marbriers, rue de 

Cliarenton, 58, sonl invités à se ren-
dre lc2 octobre! il h., palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
niealion des comple et rapport des 
syndics (S" 8388 du gr.). 

•nm:Vime,confecnonnei^^ 
-Monvoisin,mudenrui 

à huit. „„, anlifl"^ 
mois HEURES : VerrcaiK,

 i?J
. * 

re, synd. — Carliei, .cou 

marchandises, vciv 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LEGIIAND, décédé, 
eut. de bi'itimens, faub. Moulmar-
Ire, el, peuvent se présenter étiez 
M. puval - Vaucluse, syndic, rue 
Grange-aux-Belles, 5, pour toucher 
un dividende de 5 fr. 27 cent, p 100, 
deuxième et dernière répartition 
(N"3i37 du gr.). 

Séparation 

;n9 n $■£ 

ASSEMBLÉES DU 27 SEPTEMBRE 1851. 

NEUF HEURES : Wuy et C», liquoris-
les, cone. — Leroy ct Girardot, 

nuls de bois, délib. —Leroy et Gi-
rardot, mds de bois, redd. de 
comptes 

ONZE HEURES : Rigal, anc. tailleur, 
clôt.—Aubcrt, reslauraleur, conc. 

Jugement de separaiiw jjtfj 

entre Germaine-! a '^
 t

T 
el Jean-Charles LOI"

 A
 *>. 

Paris, bon L de \ BOP" 
Adrien Tixier, avom-^^ 

Du 24 septembre 
55 ans, place d a
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rue des Bons-" 
Demej*. 35 ans, 
M. Beaufere>, 5<\^
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fans-Kouges 

de? 

o whlfo$f -

41 ans, rue 

Enregistré a Pans, le Septembre 1851, F. 

H«gu îftiix tuait» viagt «eatiiÉidUt décime couipn*. 
IHP1UMERIE DE a. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 

 ,— . (JtiïOt» 


